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Glossaire 
 

BNO : Basse Normandie  

CA : Communautç dAgglomération  

CRTE : Contrat de relance et de transition écologique 

COPROG : comité de programmation 

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural 

GAL : Groupes d Action Local  

HNO : Haute Normandie 

LEADER : Liaison entre Actions de Développement de l'Économie Rurale 

PDR : Programme de Développement Rural  

PNR : Parc Naturel Régional  

PETR : Pôle d'équilibre territorial et rural 

SLD : Stratégie Locale de Développement  

UE : Union Européenne  
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Préambule  

La Rçgion Normandie est l autoritç de gestion de deux programmes de dçveloppement rural 

cofinancés par le FEADER pour la période 2014-2022. Ces deux PDR recouvrent les deux anciennes 

régions de Basse-Normandie et Haute-Normandie.  

¾ l çchelle de la Normandie, le programme LEADER a çtç dçployç au travers de 17 GAL mobilisant une 

enveloppe globale de præs de 52 millions d euros.  

En dçcembre 2023, plus de 80 % de l enveloppe globale a çtç engagç, avec des taux de programmation 

et de paiement hçtçrogænes entre les diffçrents GAL. Les variations de mise en őuvre du programme 

LEADER entre les deux ex-rçgions semblent s ètre estompçes avec le temps, les contrastes dans les 

degrçs d avancement du programme Þ l çchelle des GAL sont probablement le fait de facteurs 

spçcifiques aux territoires (modalitçs d animation, de gouvernance, outils dçployçs, etc.). L objectif 

de l çvaluation est donc d apporter des pistes de comprçhension pour expliquer ces çcarts et 

d identifier les facteurs de rçussite favorisant l çmergence de projets LEADER sur les territoires. 

Le rapport intermçdiaire de l çvaluation d impact du programme LEADER sur le dçveloppement rural 

de Normandie est composé de 3 grands chapitres : 

¶ Le Chapitre 1, présentant le contexte et les objectifs de lévaluation ; 

¶ Le Chapitre 2, prçsentant le bilan objectif de la mise en őuvre du programme LEADER en 

Normandie ; 

¶ Le Chapitre 3, présentant la réponse aux questions évaluatives. 

Ce rapport sera enrichi des conclusions, recommandations et fiches pratiques. 
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Partie 1  Contexte et objectif 

La note de cadrage de l çvaluation est fournie en annexe. 

Contexte de mise en őuvre 

Contexte ræglementaire et logique d intervention du programme LEADER 2014-2022 

Le ræglement n®1305/2013 dçfinit le champ d application du FEADER pour la programmation 2014-

2022. Il précise ainsi les six grandes priorités de l'Union Européenne pour le développement rural, 

déclinées en domaines prioritaires, mesures et sous mesures.  

Le programme LEADER correspond à la mesure 19 et répond à la priorité 6 « Promouvoir l'inclusion 

sociale, la réduction de la pauvreté, le développement économique en zones rurales » et au domaine 

prioritaire 6B « Promouvoir le développement local dans les zones rurales ».  

La déclinaison de la PAC à l çchelle rçgionale dans les Plan de Dçveloppement Ruraux (PDR) permettait 

aux autorités de gestion régionales de cibler les besoins du territoire et les priorités régionales 

auxquelles la mesure LEADER pouvait répondre. Le schéma suivant synthétise la logique d intervention 

du programme LEADER dans les deux PDR normands. 

Figure 1 : Logique d'intervention du programme LEADER 
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Ainsi les Groupes d Action Local (GAL) de Normandie ont çlaborç des stratçgies locales de 

développement cohérentes avec les besoins et priorités régionaux identifiés dans les PDR des deux 

anciennes régions. Lors de la fusion des deux anciennes régions en 2016, le cadre logique a été 

uniformisé, notamment pour le suivi-pilotage des stratégies des GAL.  

Contexte rçgional de mise en őuvre du programme 

Un démarrage tardif de la programmation  

Dans un contexte général, la période de programmation européenne 2014-2022 a été marquée par la 

rçgionalisation de la gestion des fonds europçens, synchronisçe avec la mise en őuvre de la rçforme 

territoriale en France. Ces deux événements ont significativement retardé le déploiement effectif du 

programme LEADER à l'échelle nationale. En effet, la mise en place des moyens et outils de gestion 

nécessaires adéquats ont mis du temps à se mettre en place et devenir opérationnels. Ce n'est qu'en 

2018 que le démarrage concret de la programmation LEADER a été observé en France, présentant un 

important retard par rapport à la plupart des autres États membres de l'Union européenne.  

¾ l çchelle rçgionale, la mise en őuvre du programme LEADER en Normandie a çtç entravçe par la 

réorganisation des services à la suite de la fusion régionale et leur répartition entre les deux sites de 

Rouen et de Caen. Ces changements ont entraîné une perte de mémoire collective dans la gestion de 

certains dispositifs, retardant davantage le processus. En effet, l'appropriation du programme par de 

nouveaux chargés de mission, l'adoption tardive des PDR, le manque de transfert de connaissances 

des services de l'État et l'impact des lois de réforme territoriale ont engendré des retards 

supplémentaires. Cette complexité a été accentuée par le retard dans l'outillage d'OSIRIS. 

¾ l çchelle des territoires, le programme a connu un dçmarrage plus prçcoce en BNO qu en HNO, 

principalement du fait de l expçrience Leader antçrieure des GAL de BNO (seulement deux nouveaux 

GAL) par rapport à la HNO où trois des cinq GAL étaient nouveaux. Ainsi, en BNO l ensemble des 

conventions ont çtç signçes en 2015, tandis qu en HNO, les conventions ont çtç notifiçes aux GAL en 

2016 et 2017. Au total, dix-sept GAL ont été conventionnés en Normandie :  
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Figure 2 : Carte des GAL de Normandie 

 

Au cours de l annçe 2018, la Rçgion a mis en őuvre les moyens nçcessaires pour assurer la bonne 

mise en őuvre du programme avec notamment la crçation du Service Dçveloppement Rural et Fonds 

Européens au sein de la Direction de l Amçnagement du Territoire et le recrutement de moyens 

humains supplémentaires.  

Ainsi, ce service de 22 agents assure le pilotage global des deux PDR normands et anime le réseau des 

Groupes d'Action Locale (GAL) LEADER du territoire au travers du Réseau Rural Normand. 

Une mise en őuvre impactçe par l┐çpidçmie de Covid-19 et une prolongation de programmation  

Le dçploiement du programme LEADER a çgalement çtç impactç par l çpidçmie de coronavirus entre 

février 2020 et juin 2021. Les différentes étapes de la mise en place du programme ont été freinées 

par les contraintes liées au contexte (obligations de distanciation, fermetures des administrations, 

incertitude de la reprise gçnçrale de l çconomie du pays, etc.).  

Cependant, les GAL de Normandie se sont adaptés au cours des années 2020 et 2021 pour organiser 

des comités de programmation, y compris à distance, et maintenir le rythme de programmation. 
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La pçriode de programmation du FEADER (dont LEADER) a çtç prolongçe jusqu en 2022, reportant au 

31/12/2025 les paiements des derniers dossiers LEADER1. Pour assurer la continuité du dispositif, la 

Rçgion a dçcidç d affecter des crçdits supplçmentaires :  

¶ 40 millions d'euros de FEADER pour la période 2014-2020 ;  

¶ 12 millions d'euros pour la période complémentaire 2021-2022. 

 

Les objectifs de l çvaluation  

Avec la finalisation de la programmation LEADER 2014-2022 et le démarrage de la programmation 

2023-2027, la phase transitoire est l occasion pour les diffçrents acteurs du dçveloppement rural de 

questionner leurs appuis aux territoires : stratçgie d intervention, thçmatiques et bçnçficiaires 

soutenus, procçdures et circuits de mise en őuvre, gouvernance locale, niveau et degrç d innovation, 

etc. Plusieurs çvaluations sont d ailleurs exigçes par la Commission europçenne (RAMO, çvaluation 

finale des GAL). 

L çvaluation de la programmation 2014-2022 est l occasion d une prise de recul sur la mise en őuvre 

de LEADER, des projets mençs et leurs effets sur les territoires ruraux pour renforcer l impact du 

programme pour la prochaine programmation. L çvaluation permet çgalement d çclairer les dçcisions 

politiques et d amçliorer le pilotage des programmes, avec notamment l identification de ª bonnes 

pratiques » facilitant leurs mises en őuvre. 

L çvaluation de la programmation LEADER 2014-2022 en Normandie a donc pour objectifs : 

¶ De dresser un bilan et une analyse objective de la mise en őuvre du programme 2014-2022 en 

s appuyant sur la complçmentaritç des analyses Þ l çchelle locale et rçgionale (en cohçrence 

avec les exigences de l UE en matiære d çvaluation) ;  

¶ D identifier, valoriser et diffuser les facteurs de rçussite, les bonnes pratiques des GAL et les 

çcueils Þ çviter pour la mise en őuvre sur la pçriode 2023-2027 ;  

¶ De formuler des conclusions et des préconisations opérationnelles sous un format didactique 

et visuel, accessibles au plus grand nombre ;  

¶ Créer une nouvelle dynamique autour du programme LEADER pour favoriser un démarrage 

opérationnel de la nouvelle programmation.  

  

 

 
1 RÈGLEMENT (UE) 2020/2220 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 23 décembre 2020 
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Les limites de l çvaluation  

Les enjeux de l çvaluation d impacts : appréhender la complexité des effets 

La question des résultats et des impacts constitue la problématique la plus difficile à appréhender en 

matière de technique évaluative. Cette difficulté renvoie à plusieurs facteurs : 

¶ La temporalité des effets : l expçrience montre que les fonds structurels agissent sur des 

temps longs. L çvaluation finale de ces programmes oscille souvent entre manque de recul 

(temporalité des effets, disponibilité des données statistiques) et les phénomènes de « perte 

de mémoire » (mobilité au sein des services gestionnaires, bénéficiaires). 

¶ La diversité des thématiques et des effets : La mesure LEADER poursuit des finalités variées 

(attractivité des territoires, valorisation du patrimoine local, amélioration de la qualité de vie, 

etc.) et souvent de manière croisée. Elles ne peuvent être abordées sous la forme de causalités 

uniques et directes et nécessitent de développer une méthode intégratrice qui tienne compte 

d çventuelles complçmentaritçs, synergies ou contradictions entre mesures. La mobilisation 

de données issues de sources complémentaires (système de suivi, entretiens, enquêtes, etc.) 

permet d apprçhender une vision globale du systæme.    

¶ Le rôle des facteurs externes. Les indicateurs d impact du programme mesurent un effet brut, 

c est-à-dire agrçgeant l effet propre du programme et celui de facteurs exogænes (effets des 

facteurs externes et effets d autres instruments et politiques mises en őuvre Þ l çchelle de la 

Rçgion). D autres paramætres sont ainsi Þ prendre en compte dans l analyse : fusion des deux 

anciennes régions, changement du contexte socio-économique global, contextes politiques, 

etc. 

Des données à relativiser  

La mçthodologie d çvaluation mise en place mobilise des sources et des types de donnçes variçes 

permettant d apprçhender globalement le contexte et les effets observçs et les rçsultats obtenus.  

Certaines données sont à considérer avec précaution car si elles donnent des grandes tendances, elles 

ne permettent pas de mettre en place une analyse exhaustive :  

¶ Les indicateurs de réalisation et de résultat sont renseignés par les GAL, avec des méthodes de 

calcul d indicateurs non homogçnçisçes et des indicateurs partiellement ou non complçtçs. 

Seulement 10 GAL ont partiellement mis à jour les indicateurs au 15/05/2024, les données des 

autres GAL datent de 2019. Ce constat peut entraîner certains biais dans les chiffres analysés 

du fait de diffçrences d interprçtation entre les territoires. 

¶ Les donnçes issues de l enquète en ligne couvrent l ensemble des 17 GAL de maniære 

hétérogène, en particulier au niveau des réponses des bénéficiaires. De grandes tendances 

peuvent ètre dçgagçes, mais ces donnçes ne peuvent pas faire l objet d un traitement 

statistique représentatif.  
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Par ailleurs, les auto-çvaluations des GAL çtaient træs hçtçrogænes et cette source de donnçes n a pas 

permis de faire ressortir des données quantifiées fiables.  

Cadre évaluatif 

Méthodologie générale  

 

 

Les outils de l çvaluation  

L çvaluation nçcessite de disposer d çlçments de suivi, d analyse et de comprçhension de la mise en 

őuvre du programme LEADER sur le territoire normand. Ces çlçments sont issus de trois catçgories 

de données :  

¶ Des données bibliographiques fournies par la Région et les GAL, qui fournissent des éléments 

de comprçhension concernant le contexte territorial et de mise en őuvre du programme (PDR, 

démarches évaluatives précédentes, notes stratégiques, outils type mis en place, etc.) ; 

¶ Des données quantitatives qui permettent de tirer des éléments objectifs sur les modalités de 

mise en őuvre du programme et enrichissent principalement le bilan objectif ; 

¶ Des données qualitatives issues des enquêtes menées auprès des acteurs locaux, qui 

permettent de relativiser certaines donnçes chiffrçes et de mieux çvaluer l impact et l effet de 

la mise en őuvre du LEADER sur le territoire. 
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Synthèse des précédentes démarches évaluatives  

Au cours de la programmation, différents documents relatifs au programme LEADER sont élaborés par 

l autoritç de gestion et par les GAL, ils ont çtç mobilisçs dans le cadre de l çvaluation, en particulier 

les documents suivants :  

¶ PDR de Basse et Haute Normandie ;  

¶ Évaluation régionale mi-parcours ;  

¶ RAMO 2018 et RAMO 2022 ; 

¶ Auto-évaluation de certains GAL 

¶ Candidatures LEADER 2023-2027.  

Ces documents ont notamment permis d alimenter le bilan objectif de l çvaluation et d identifier des 

thçmatiques spçcifiques Þ complçter par l approche qualitative lors des entretiens ou enquètes. 

Analyse des données de suivi existantes  

Dans le cadre de la mise en őuvre du programme, l autoritç de gestion rçgionale dispose de donnçes 

de suivi-pilotage qui ont été mobilisées pour cette évaluation :  

¶ Tableau de bord sur les donnçes d instruction (données arrêtées au 31/12/2023) ;   

¶ Indicateurs de rçalisation et rçsultats des GAL. Ces donnçes sont rçcoltçes au moyen d un 

tableur complété par chaque GAL, elles présentent des limites (cf. partie sur les limites de 

l çvaluation).  

Enquête en ligne  

Une enquête en ligne a été diffusée auprès des différentes parties prenantes des GAL pour recueillir 

leurs avis sur le programme et sa mise en őuvre. Le questionnaire d enquète est disponible en 

annexe.  

Les résultats de l┐enquète sont capitalisçs dans les Chapitres ª Bilan objectif ¹ et ª Analyse çvaluative ». 

¶ Destinataires de l enquète :  

- Les équipes techniques des 17 GAL LEADER (animateur et/ou gestionnaire) ; 

- Les membres de comités de programmation des 17 GAL LEADER ; 

- Les porteurs de projets des 17 GAL LEADER sur la période 2014-2022.  

¶ Période de diffusion : du 19/12/2023 au 29/01/2024, avec 3 relances réalisées au cours de 

cette période.  

¶ Mode de diffusion : Les 17 GAL ont transmis le lien de l enquète par mail aux porteurs de 

projets ciblçs ainsi qu aux membres de leur comitç de programmation.   
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¶ Nombre de répondants : 294 répondants, avec la répartition suivante :  

- Équipes techniques : 41 répondants 

- Membres des comités de programmation : 99 répondants 

- Porteurs de projets : 154 répondants 

¶ Répartition des répondants : 

Figure 3 : Répartition des répondants de l'enquête selon leur typologie 

 

Source : Enquête en ligne (Sphinx -29/01/2024) 

Figure 4 : Répartition des répondants selon les GAL 

 

Source : Enquête en ligne (Sphinx -29/01/2024) 
Non réponse :  Localisation non renseignée 
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Études de cas 

Au cours des semaines du 05/02/2024 et du 19/02/2024, 8 études de cas ont çtç rçalisçes aupræs d un 

échantillon représentatif de GAL (cf. focus échantillonnage des GAL) :  

 

L objectif des çtudes de cas çtait de recueillir les retours d expçrience des principales parties 

prenantes : équipes techniques des GAL, membres des comités de programmation, bénéficiaires. 

Ainsi, pour chacun des 8 territoires ont été organisés :  

¶ 1 entretien collectif avec l çquipe technique LEADER (animateur, gestionnaire, coordinateur, 

etc.) ; 

¶ 1 entretien collectif des membres du comité de programmation ;  

¶ 2 ou 3 entretiens individuels avec des porteurs de projets.   

Un total de 36 entretiens a été réalisé de manière collective ou individuelle, permettant de recueillir 

l avis de præs de de 83 acteurs des territoires :  

Type d acteurs Nombre de personnes enquêtées 

Animateurs /gestionnaires 19 

Membres de comités de programmation 43 

Bénéficiaires  21 

TOTAL  83 
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Focus sur l┐çchantillonnage des 8 GAL sçlectionnçs pour les çtudes de cas  

La sçlection des 8 GAL d çtudes de cas s est faite Þ partir d une matrice multicritære :  

 

 

Les 17 GAL ont été passés en revue par le service Développement rural et fonds européens de la région 

Normandie au regard de la grille multicritères. Une première sélection a été partagée et discutée lors 

d une rçunion technique, puis la sçlection dçfinitive des 8 GAL a été validée en comité technique. La 

synthèse des études de cas est présentée en annexe.  
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Ateliers participatifs   

Ateliers thématiques en avril  

Le 16/04/2024 une journçe d ateliers a çtç organisçe dans les locaux de la rçgion Normandie sur le 

site de l abbaye aux dames Þ Caen. Les objectifs de cette journçe çtaient :  

¶ De capitaliser les retours d expçrience de la programmation 2014-2022 des parties prenantes 

sur des thématiques spécifiques, identifiées suite aux premières enquêtes : 

- Focus sur la thématique « animation - gestion » ;  

- Focus sur les thématiques « communication  suivi-évaluation » ;  

- Focus sur la thçmatique ª qu est-ce qu un bon projet ? »  

¶ D identifier les freins et les bonnes pratiques pour alimenter de maniære concræte la rçdaction 

de fiches pratiques et de synthèse ;  

¶ D aborder des premiæres pistes de rçflexion sur les prçconisations ;  

¶ De renforcer la cohésion entre les GAL entre eux et avec la région.  

Cette journée a permis de rassembler une quarantaine de participants qui ont pu travailler en sous-

groupes sur « trois ateliers tournants ».  
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Ateliers sur les conclusions recommandations en juin 

Le 18/06/2024 une seconde journçe d ateliers a çtç organisçe dans les locaux de la rçgion Normandie 

sur le site de l abbaye aux dames Þ Caen. Les objectifs de cette journçe çtaient :  

¶ De poursuivre l identification des freins et les bonnes pratiques pour alimenter de maniære 

concrète la rédaction de fiches pratiques 

¶ D çchanger sur des pistes d amçlioration pour :  

- Reformuler/complçter les pistes d amçlioration proposçes  

- Approfondir les modalitçs de mise en őuvre opçrationnelle des pistes d amçlioration 

(faisabilité, temporalité, méthode/outil nécessaire, etc.) 

- Faire ressortir des niveaux de priorité 

¶ De renforcer la cohésion entre les GAL entre eux et avec la région.  

Cette journée a permis de rassembler une vingtaine de participants qui ont pu travailler en sous-

groupes sur « trois ateliers tournants ». Les éléments recueillis ont notamment servi de base pour le 

travail de formulation des préconisations.  

 

  

Les comptes rendus des deux journçes d ateliers sont disponibles en annexe.  
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Les questions d çvaluation  

L analyse çvaluative est guidçe par plusieurs questions d çvaluation qui ont çtç travaillçes (ciblage, 

formulation, pçrimætre) avec le groupe projet et le COTECH de l çtude. Ces questions se basent sur les 

critæres d çvaluation que sont l impact, l efficacitç, la cohçrence, l efficience et la pertinence (cf. 

schéma ci-dessous). 

Figure 5 : Schéma de l'analyse évaluative 

 

 

Les questions çvaluatives ont çtç dçfinies en accord avec les objectifs de l çvaluation, elles sont 

détaillées dans les tableaux ci-dessous et le cadre évaluatif complet est présenté en annexe.  
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Question 1 : Quels sont les facteurs qui favorisent l┐çmergence et l┐accompagnement de projets sur 

les territoires ? 

Critère(s) 
évaluatif(s) 

ǒ Efficacité 

ǒ Efficience  

ǒ Cohérence externe 

Sous questions 

ǒ Quelles sont les bonnes pratiques d animation et communication pour favoriser 
l çmergence de projets ? 

ǒ Quelles sont les bonnes pratiques en matière de gouvernance des GAL pour favoriser 
l çmergence de projets ? 

ǒ Pourquoi les projets soutenus sont principalement portés par des porteurs publics ?  

ǒ Quelles sont les bonnes pratiques de la structure porteuse pour favoriser l çmergence de 
projets ? 

ǒ Quelles sont les bonnes pratiques de l AG et du RRR pour favoriser l çmergence de projets ? 

Données 
quantitatives 

ǒ Données de suivi-pilotage de l AG 

ǒ RAMO 2018 et 2020 

ǒ Auto-évaluations des GAL 

ǒ Enquête en ligne  

Données 
qualitatives 

ǒ Études de cas  

ǒ Éléments issus des ateliers participatifs 

 

Question 2 : En quoi le programme LEADER a permis de soutenir de « bons » projets pour améliorer 

le développement rural de la région Normandie ? 

Critère(s) évaluatif(s) ǒ Effet /Impact 

ǒ Pertinence 

Sous questions 

ǒ En quoi les projets LEADER sont-ils innovants ?  

ǒ Dans quelle mesure LEADER a-t-il contribué à dynamiser les zones rurales ?  

ǒ Est-ce que le programme a favorisç la mise en rçseau d acteurs ?  

ǒ En quoi les projets LEADER répondent aux besoins du territoire ? 

Données 
quantitatives 

ǒ Données de suivi-pilotage de l AG 

ǒ RAMO 2018 et 2020 

ǒ Auto-évaluations des GAL 

ǒ Enquête en ligne  

Données qualitatives ǒ Études de cas  

ǒ Éléments issus des ateliers participatifs 
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Partie 2  Bilan objectif : LEADER 2014-2022 en Normandie  

Focus méthodologique  

Les données traitées dans cette partie sont issues des outils de suivi de la région : fichier « GESTION DOSSIERS 

LEADER V16 » 

Les données considérées couvrent la programmation 2014-2022 (données arrêtées au 31/12/2023)  

Les noms des GAL sont abrégés sur les graphiques, un tableau de correspondance est disponible en annexe 

 

Synthèse du bilan objectif 

Bilan de l avancement et des rçsultats  

¶ LEADER a soutenu plus de 1 400 projets en Normandie, représentant un investissement de 

plus de 43 millions d'euros de fonds FEADER. 

¶ Les taux de programmation (93 %) et de paiement (75 %) des fonds LEADER sont élevés et 

supérieurs à la moyenne française. 

¶ L çvolution des taux de programmation au cours du temps est linçaire et globalement assez 

homogène entre les GAL, illustrant une vitesse de programmation constante. En particulier 

la pçriode covid ne semble pas avoir affectç significativement la mise en őuvre du 

programme.  

¶ D apræs le suivi des indicateurs rçalisçs par les GAL, LEADER a contribué à la création de 84 

emplois en équivalent temps plein (ETP) entre 2015 et 2019. Et une estimation plus globale 

suggære la crçation d au moins 168 ETP entre 2015 et 2023 (donnçes complçtçes et 

corrigées par 11 GAL).   

Caractéristiques des projets soutenus  

¶ La majorité des fonds LEADER engagés (80 %) a été destinée au soutien des projets locaux, 

17 % à l'animation des GAL, une faible part aux projets de coopération (1 %) et au soutien 

préparatoire (2 %). 

¶ 60 % des montants LEADER (19.2 et 19.3) programmés sont dédiés à la création ou 

l amçlioration d activitçs/services sur les territoires, 10 % sont dçdiçs Þ l acquisition de 

connaissance et 9 % aux projets de communication/évènementiel. Les 20 % restants 

correspondent au financement de l animation des GAL et au soutien prçparatoire.   

¶ Les projets soutenus couvrent diverses thématiques, avec un focus particulier sur la 

thématique « tourisme et patrimoine », représentant 22 % des fonds LEADER programmés. 
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¶ Les collectivités et leurs groupements ont mobilisé près de la moitié (52 %) des montants 

LEADER programmés pour les projets locaux (sous-mesures 19.2 et 19.3), suivis par les 

porteurs privés (17 %) et les associations (14 %). 

Caractçristiques des modalitçs d animation et de gouvernance du programme  

¶ Les 17 GAL normands assurent la mise en őuvre locale du programme LEADER. Ils sont 

portés par des structures variées (PETR, intercommunalités, PNR, GIP).  

¶ Le nombre moyen de communes par GAL (115 communes en moyenne) est élevé en 

comparaison avec les GAL des autres régions françaises, impliquant une importante pluralité 

d çlus locaux au sein des GAL et un enjeu de cohésion territoriale.  

¶ Les comitçs de programmation des GAL de l ex-région Basse-Normandie comptent en 

moyenne 10 membres de plus (26 membres) que les GAL de l ex-région haute Normandie 

(16 membres), et respectent l obligation ræglementaire de dçtenir une majoritç de membres 

privés.  

¶ Chaque chargç de projet de la Direction de l Amçnagement du Territoire (DAT) suit en 

moyenne deux GAL, ce qui favorise un lien de proximité entre les équipes de la Région et les 

équipes techniques des GAL.  

 

Bilan global de la mise en őuvre de LEADER en Normandie 

Çtat d avancement  

Le programme LEADER a permis d accompagner plus de 1 400 projets LEADER, représentant plus de 

43 millions d euros FEADER investis sur le territoire normand entre 2014 et 2023. Les indicateurs de 

mise en őuvre Þ l çchelle rçgionale indiquent que le programme s est correctement dçployç :  

 

Maquette Montants FEADER engagés 
Montants FEADER 

payés* 
Taux d engagement 

Taux de 
paiement des 

montants 
programmés 

51 977 231  43 655 110  36 245  84 % 75 % 

Source : Extraction OSIRIS 21/12/2023  

 

Le taux de paiement régional est élevé en comparaison du taux moyen français, mais reste en 

dessous de la moyenne européenne : « D un point de vue national, la situation reste hçtçrogæne avec 

des taux de paiement entre 17 et 76 %. La France reste en dessous de la moyenne européenne en 

matiære d exçcution de la mesure LEADER (moyenne de paiement en UE : præs de 65 %). (Retour sur 

le Comité consultatif LEADER du 22 février 2024). 
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80 % des montants LEADER engagés sont dédiés au soutien des projets locaux, 1 % au projets de 

coopération, 17 % sont allouçs Þ l animation et au fonctionnement des GAL et 2 % ont été consacrés 

au soutien préparatoire en début de programmation. La part des montants programmés ayant déjà 

été payés est supérieure à 90 % pour l ensemble des quatre sous-mesures.  

Figure 6 : Montants LEADER programmés et payés*, par sous-mesure  

 

*Les projets abandonn®s et/ou d®programm®s nôont pas ®t® pris en compte  

 

À ce stade de la programmation, la grande majorité des dossiers programmés ont été payés (93 %). 

Ces chiffres suggærent une consommation d enveloppe finale çlevçe (en 2025) et une dynamique de 

paiement qui devrait s accçlçrer. 

Entre les GAL normands, on observe des écarts importants en matière de nombres de projets et de 

montants LEADER programmés, qui s expliquent par des maquettes diffçrentes, mais çgalement des 

dynamiques de mise en őuvre hçtçrogænes. La proportion de dossiers (19.2 et 19.3) dçprogrammçs 

est variable selon les GAL, allant de 9 % à 41 % des montants totaux programmés, et la moyenne 

rçgionale est de 21 %. De plus, plus d un quart des projets dçprogrammçs (26,4 %) concernent la 

thématique « Tourisme et patrimoine ».  
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Carte 1 : Çtat d avancement du programme par GAL  
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¾ l çchelle de la Normandie, 68 % des montants LEADER programmés ont permis de soutenir des 

projets portés par des porteurs publics. ¾ l çchelle des GAL, la proportion de montants LEADER 

programmés à destination de projets publics est très hétérogène allant de 35 % à 95 % (cf. graphique 

ci-dessous). Ce constat reflæte la diversitç des contextes locaux avec des dynamiques d acteurs variçes, 

mais çgalement des stratçgies d animation diffçrentes (cf. rçponse Þ la QE1).  

Figure 7 : Répartition des montants LEADER programmés par nature de porteurs et par GAL  

 

Remarque : Les projets abandonnés et déprogrammés ne sont pas pris en compte dans ce graphique 
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Dynamiques de mise en őuvre  

À la suite de la prolongation de la programmation FEADER, de nouveaux crédits ont été octroyés aux 

GAL. En moyenne, l enveloppe allouçe aux GALs a augmentç de 32 % en 2014 et 2023. On observe 

une forte hçtçrogçnçitç de la taille des maquettes, allant de 1 272 857  Þ 4 050 000 . La rçpartition 

des nouveaux crçdits, selon les niveaux de mise en őuvre des GAL au cours de la programmation, a 

permis de répondre aux besoins supplémentaires des GAL : 

Figure 8 : Évolution des maquettes par GAL 

 

 

L çvolution des taux de programmation au cours du temps (cf. graphique 11 ci-dessous) est linéaire 

et globalement assez homogène entre les GAL, illustrant une vitesse de programmation constante. 

En particulier, la période covid ne semble pas avoir affecté significativement la mise en őuvre du 

programme. On remarque cependant des dynamiques plus rapides chez certains GAL en début de 

programmation (Perche P2AO) et d autres plus lentes (Saint Lois), mais pour autant les taux de 

programmation en 2023 restent tous élevés.   

L çvolution des taux de paiement (cf. graphique 12 ci-dessous) est moins linéaire que les taux de 

programmation, ce qui est cohçrent avec une logique d accçlçration des paiements en fin de 

programmation, à partir de 2021-2022. Quelques GAL ne suivent toutefois pas cette tendance, et 

présentent des vitesses de paiement plus élevées dès le milieu de programmation : 
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Figure 9 : Évolution temporelle du taux de programmation, par GAL 
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Figure 10 : Évolution temporelle du taux de paiement, par GAL 
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Bilan des réalisations et résultats  

Focus méthodologique  

Les données traitées dans cette partie sont issues de l outil de suivi des indicateurs rempli par les GAL. Seuls les 

indicateurs avec un nombre de donnçes suffisantes ont çtç valorisçs (cf. partie sur les limites de l çvaluation) 

Les données considérées couvrent la période 2014-2023 

Nombre de porteurs de projets accompagnés par le GAL 

D apræs le dictionnaire des indicateurs, le ª nombre de porteurs de projets accompagnés par le GAL » 

correspond à toute structure ayant sollicité le GAL pour obtenir un conseil relatif aux financements 

europçens (çchange par mail ou par tçlçphone, participation Þ une rçunion d information ), sous 

rçserve de la traåabilitç de l çchange (liste de participants à une réunion, fiche de recensement des 

prises de contacts ). 

En moyenne sur la période 2016-2019, les équipes LEADER des dix-sept GAL ont estimé rencontrer 

29 porteurs par an, soit plus de 2 par mois. Cependant, une importante hétérogénéité est observée 

entre les différents territoires, avec cinq GAL qui ont une moyenne inférieure ou égale à 15 porteurs 

par an et cinq GAL ayant une moyenne supérieure à 35 porteurs par an.  

Figure 11 : Estimation du nombre de porteurs rencontrés par an  

 

Source : Tableau de suivi rempli par les GAL entre 2015 et 2023 
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Nombre de rçseaux d┐acteurs crççs 

Le ª nombre de rçseaux d┐acteurs crççs ¹ correspond Þ diffçrents types de rçseaux d acteurs crççs : 

observatoire, groupement d employeurs, groupement de professionnels de santç, etc., pouvant 

impliquer diffçrents types d acteurs : environnement, culture, tourisme, etc. 

Le nombre de rçseaux d acteurs crççs entre 2015 et 2023 varie beaucoup entre les territoires, allant 

d en moyenne 4 par an Þ moins de 1 par an. La majoritç des GAL (9 GAL) estiment que plus d un rçseau 

d acteurs a çtç crçç au cours de la programmation.  

Figure 12 : Estimation du nombre de rçseaux d acteurs crççs entre 2015 et 2023 par GAL*  

 

Source : Tableau de suivi rempli par les GAL entre 2015 et 2023 

* 5 GAL ne sont pas mentionn®s sur le graphique car cet indicateur nôa pas ®t® renseign®s sur ces territoires 
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Nombre d┐emplois crççs en ETP 

Le ª nombre d┐emplois crççs ¹ correspond au nombre d emplois crççs (et non maintenus) pour assurer 

la mise en őuvre du projet soutenu par le GAL. L indicateur est calculç en nombre : tout emploi relatif 

Þ la mise en őuvre du projet est comptabilisç (CDI, CDD, temps plein, temps partiel) sous rçserve 

que le contrat de travail couvre une période supérieure à 6 mois. Les stages sont donc exclus mais les 

missions d intçrim sont incluses.  

Au total, les projets LEADER ont permis la crçation de 84 ETP sur l ensemble des 17 GAL entre 2015 et 

2019, avec 10 ETP féminins supplémentaires par rapport aux ETP masculins. La majorité des GAL 

estime que les projets accompagnés ont permis la création de moins de 5 ETP en cinq ans, mais une 

importante hçtçrogçnçitç entre les territoires s observe.  

Figure 13 : Estimation du nombre d ETP crççs par GAL et par genre entre 2015 et 2019 

 

Source : Tableau de suivi rempli par les GAL entre 2015 et 2019 
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Bilan des projets soutenus 

 

Focus méthodologique  

Les projets ont été classés en 12 catégories thématiques et 4 catégories de type de projet. Les méthodologies 

de catégorisation sont détaillées en annexe  

Les porteurs de projets ont été classés en 9 catégories, la méthodologie de catégorisation est détaillée en 

annexe 

 

La thématique du tourisme et de la valorisation des patrimoines est celle ayant mobilisé le plus de 

fonds LEADER des mesures 19.2 et 19.3, elle concentre 22 % des montants programmés (non 

abandonnçs ou dçprogrammçs). Le reste de l enveloppe se rçpartit principalement entre six 

thématiques variées, illustrant la diversité des stratégies des GAL.  

La part des montants alloués à des projets publics est variable entre les thématiques, avec la mise en 

évidence de deux groupes :  

¶ Thématiques avec une proportion de montants programmés portés par des porteurs publics 

supérieure à 80 % : Ingçnierie territoriale , Transports , Sport et loisirs , Energie et 

environnement  et Revitalisation des centres bourg , thçmatiques cohçrentes avec les 

compétences pouvant être portées des collectivités locales. 

¶ Thématiques avec une proportion de montants programmés portés par des porteurs publics 

compris entre 40 % et 60 % : Agriculture/Alimentation , Santç et aide Þ la personne , 

Culture , Çconomie  et Tourisme et patrimoine , thçmatiques cohçrentes avec un portage 

par des porteurs associatifs ou privés.  
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Figure 14 : Répartition de l'enveloppe LEADER (19.2 et 19.3) par thématique et type de porteur 

 

 

La création de nouvelles activités ou services a mobilisé 36 % des fonds LEADER programmés, suivi 

par l amçlioration des activitçs ou services existants. L acquisition de connaissance (çtudes de 

faisabilité, diagnostic, audit, etc.) et les actions de communication représentent chacune environ 10 % 

des montants programmés.  

Plus du tiers des montants alloués à la création de nouvelles activités ou services (35 %) sont portés 

par des porteurs privés ou OQDP, tandis que pour les montants mobilisçs pour l acquisition de 

connaissance ont été majoritairement portés par des porteurs publics (87 % des montants 

programmés).  
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Figure 15 : Répartition des montants programmés par types de projets 

 

 

Pour la quasi-totalité des GAL, la majorité des montants LEADER programmés concernent des projets 

visant la création ou l amçlioration de nouvelles activitçs. Les projets visant la communication ou 

l organisation de manifestations reprçsentent une part des montants programmçs allant de 3 % à 

21 %.  

Enfin, les montants dçdiçs au soutien prçparatoire et Þ l animation des GAL sont infçrieurs Þ la limite 

règlementaire de 25 %, avec en moyenne 22 % des fonds programmés. Mais ces chiffres sont à 

considçrer avec prçcaution car ils pourraient çvoluer. En effet, la programmation n est pas achevçe 

au moment de l çvaluation, de nouveaux dossiers dçdiçs Þ l animation seront træs probablement 

soumis Þ l instruction et au paiement en fin de programmation (fin des paiements en 2025).  
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Carte 2 : Répartition des montants programmés selon le type de projets par GAL 
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Les collectivités et leurs groupements ont mobilisé près de la moitié (52 %) des montants programmés 

pour les sous-mesures 19.2 et 19.3, suivis par les porteurs privés et les associations, qui à eux deux, 

regroupent un tiers de l enveloppe programmçe dçdiçe aux projets.  

Figure 16 : Répartition des montants LEADER 19.2 et 19.3 programmés par type de porteurs  

 

Remarque : Les projets abandonnés et déprogrammés ne sont pas pris en compte dans ce graphique 

 

Les types de projets soutenus varient selon les porteurs, trois profils peuvent être distingués (cf ; 

graphique suivant) :  

¶ Les porteurs associatifs et offices du tourisme, dont les projets se répartissent de manière 

homogène entre l ª Amélioration d'une activité/service existant », « Communication / 

évènement / animation » et « Création de nouvelle activité/service » ;  

¶ Les porteurs privés, les PNR, les collectivités, et les autres porteurs publics mènent 

davantage des projets de « Création de nouvelle activité/service » (56 % des montants en 

moyenne) et des projets d ª Amélioration d'une activité/service existant » (28 % des montants 

en moyenne). 

¶ Les GAL et les chambres consulaires présentent des profils plus différents de deux premiers, 

avec davantage de fonds allouçs Þ des projets d ª Acquisition de connaissance / 

prospection » (52 % des montants en moyenne).  
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Figure 17 : Répartition des montants programmés (19.2 et 19.3) par type des porteurs et de projets  

 

 

¾ l çchelle de la Normandie et pour l ensemble des projets, le montant LEADER moyen est de 

33 314 , montant cohçrent avec la moyenne nationale calculçe en juillet 2022 : 31 065  (LEADER 

France). En lien avec la plus grande ampleur des dossiers d animation (qui regroupent souvent 

plusieurs dçpenses), la moyenne diminue lorsque l on considære uniquement les projets des sous 

mesures 19.2 et 19.3, en passant à 29 975 .  

¾ l çchelle des GAL, on observe une forte hçtçrogçnçitç des montants LEADER moyens (sous-mesure 

19.2 et 19.3), avec quasiment un doublement des montants entre la moyenne la plus faible (19 670 ) 

et celle la plus çlevçe (41 482 ). Cette hçtçrogçnçitç s explique notamment par la mise en place de 

montants plafonds qui étaient propres à chaque GAL. 
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Figure 18 : Montants moyens des projets (19.2 et 19.3) par GAL  
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Bilan de la gouvernance et de l animation du programme  

Une organisation des services de la Région favorisant la proximité avec les GAL  

Au sein de la Rçgion Normandie, la mise en őuvre du programme LEADER concerne principalement 

quatre directions :  

¶ La DARM (Direction de l Agriculture et des Ressources Marines), en charge de la coordination 

globale des deux programmes de développement rural (fonds FEADER dont LEADER).   

¶ La DAT (Direction de l Amçnagement des Territoires), en charge du pilotage et de la mise en 

őuvre opçrationnelle du programme LEADER (instruction, animation des rçseaux des GAL et 

du réseau rural régional, etc.).  

¶ La DEI (Direction Europe et international), en charge des actions plurifonds (notamment comité 

de suivi et communication).  

¶ LA DFAP (Direction Finances et Appui au Pilotage), en charge de l çvaluation des programmes 

européens.  

Au sein de la Direction de l Amçnagement du Territoire, le Service Développement Rural et Fonds 

Européens comprend 12 chargés de projet et 7 chargés de gestion, qui instruisent les demandes d aide 

et de paiement des projets accompagnés.  

Cette organisation permet la crçation d un lien de proximitç privilçgiç entre le chargç de projet et 

l çquipe technique du GAL, et la crçation d habitudes de travail en commun, qui contribuent à 

l efficacitç de la mise en őuvre du programme.  

Ce service comprend également 1 animatrice du réseau rural régional, ce qui favorise le travail en 

commun avec les chargés de mission. Ainsi, les actions proposées dans le cadre du réseau rural sont 

rçflçchies sur la base des retours d expçrience des GAL et des chargés de mission, pour apporter un 

accompagnement le plus adapté aux besoins des équipes techniques.  
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Figure 19 : Organisation rçgionale pour la mise en őuvre du programme LEADER 2014-2022  

 

Une animation locale du programme réalisée par les 17 GAL  

Le programme LEADER se déploie localement au travers de 17 GAL, portés par des structures 

porteuses variées (cf. graphique ci-dessous). La majorité des structures porteuses des GAL 2014-2022 

étaient déjà expérimentées, seuls 5 GAL étaient nouveaux sur la période de programmation évaluée.   

Figure 20 : Répartition des types de structures porteuses des 17 GAL  

  

Avec près de 2 000 communes et 1.7 millions d habitants concernçs par un GAL LEADER, le programme 

recouvre 73 % des communes du territoire et 51 % de sa population. Le nombre moyen de communes 

par GAL (115 communes en moyenne) est élevé en comparaison avec les GAL des autres régions 

franåaises (cf. figure suivante), impliquant une importante pluralitç d çlus locaux au sein des GAL.  

Figure 21 : Répartition par quintile du nombre de communes par GAL pour la programmation LEADER 2014-2020 
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Source : Étude de la mesure 19 LEADER des PRR régionaux 2014-2020, Réseau Rural National (2018) 

Au travers d une dçmarche ascendante, chaque GAL a dçfini une stratçgie avec des objectifs et des 

fiches actions, orientant le déploiement du programme sur son territoire. Les appels à projets des deux 

anciennes régions identifiaient des priorités régionales (cf. partie contexte) pour guider la définition 

des stratégies des territoires, mais celles-ci devaient avant tout répondre à des besoins et enjeux 

spécifiques identifiés localement. Ainsi les 17 GAL ont choisi de couvrir un large panel de 

thématiques avec des degrés plus ou moins importants (cf. figure suivante). Les trois principales 

thématiques ciblées par les stratégies des GAL sont :  

¶ « Revitalisation des centres bourg » ;  

¶ « Culture » ;  

¶ « Tourisme et Patrimoine ».  
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Figure 22 : Synthèse des degrés de prise en compte des thématiques dans les stratégies des GAL LEADER 2014-2022* 

 

In
g
é

n
ie

ri
e

 

te
rr

ito
ri
a

le
 

E
n

e
rg

ie
 e

t 
e

n
v. 

C
u

ltu
re

 

T
o

u
ri
sm

e
 e

t 

p
a

tr
im

o
in

e
 

D
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 

é
c
o

n
o

m
iq

u
e 

F
o

rm
a

tio
n 

R
e

vi
ta

lis
a

tio
n

 d
e

s 

c
e

n
tr

e
s 

b
o
u

rg
 

A
g
ri
c
u

ltu
re

 e
t 

A
lim

e
n

ta
tio

n
 

T
ra

n
sp

o
rt

s 

S
a

n
té

 e
t 

a
id

e
 à

 la
 

p
e

rs
o

n
n

e 

S
p

o
rt

 e
t 

lo
is

ir
s 

ALENCON 2 1 0 1 1 1 3 1 1 1 0 

AUGE 1 2 3 2 2 1 1 2 2 2 0 
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*Les chiffres correspondent au degré de prise en compte dans la stratégie du GAL :  
0 = thématique absente ; 1 = thématique secondaire ; 2 = thématique importante ; 3 = thématique centrale  

Source : Dôapr¯s la brochure LEADER web, r®gion Normandie (2018)  /  Traitement BRLi pour assurer la correspondance entre les thématiques du 
document source et les th®matiques de lô®valuation 
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Le d®ploiement des strat®gies LEADER ¨ lô®chelle des territoires est assur® par les ®quipes techniques 
des GAL (animateurs et gestionnaires). Leurs principales missions sont : lôaccompagnement des porteurs, 
la gestion de lôenveloppe LEADER allou®e, lôanimation des partenariats et des instances de gouvernance 
et la communication. Pour assurer ces différentes missions, la taille des équipes LEADER varie selon les 
GAL allant de 0.8 à 2.3 ETP en moyenne :  

Figure 23 : Estimation de l çvolution du nombre d ETP des çquipes technique des GAL  

 

Source : Tableau des indicateurs de suivi rempli par les GAL  

 

Au-delà de l çquipe d animation, chaque GAL dispose d un comitç de programmation qui a 

principalement la charge d çmettre des avis d opportunitç sur de potentiels projets prçsentçs et de 

sélectionner, en cohérence avec la stratégie définie par le GAL, les projets qui feront l objet de 

subventions LEADER.  

Pour assurer la pertinence et l çquitç dans la sçlection des projets LEADER, la composition des comitçs 

de programmation vise à être représentative des acteurs du territoire. Pour la programmation LEADER 

2014-2022, la proportion de représentants de la sphère privée devait être plus importante que celle 

de la sphère publique.   

En moyenne au niveau national, les comités de programmation étaient composés de 21 membres (cf. 

figure suivante). Les moyennes des GAL de Normandie étaient supérieures ou inférieures à cette 

moyenne nationale, selon la localisation des GAL au sein des deux anciennes régions :   

¶ 26 membres en moyenne en Basse Normandie, faisant partie des moyennes les plus hautes ;  

¶ 16 membres en moyenne en Haute Normandie, faisant partie des moyennes les plus basses.   
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Figure 24 : Nombre moyen de membres titulaires du Comité de Programmation par PDR 

 

Source : Étude de la mesure 19 LEADER des PRR régionaux 2014-2020, Réseau Rural National (2018) 
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Partie 3 - Analyse évaluative 

Qeval 1 : Quels sont les facteurs qui favorisent l çmergence et l accompagnement de 

projets sur les territoires ? 

Synthèse de la réponse à la question QE1 

Quelles sont les bonnes pratiques d┐animation et communication pour favoriser l┐çmergence et la 

mise en őuvre de projets ? 

¶ Les pratiques d animation/communication mises en place Þ l çchelle des GAL fonctionnent 

bien, les taux de consommation des enveloppes sont élevés, les bénéficiaires mobilisés sont 

satisfaits et de nombreux projets ont été accompagnés sur les territoires. Ces résultats positifs 

sont Þ mettre en lien avec la proportion de l enveloppe dçdiçe au fonctionnement, qui est en 

moyenne inférieure (22 %) Þ la limite de 25 % ræglementaire. Ainsi l animation/gestion semble 

particulièrement efficace, même si ce constat est à nuancer car les données analysées dans le 

cadre de l çvaluation s arrètent au 31/12/2023, les enveloppes dçdiçes au fonctionnement des 

GAL peuvent encore évoluer. Mais les résultats positifs et le choix stratégique de certains GAL 

de rester en dessous des 25 % règlementaire, suggèrent tout de même une bonne efficacité 

générale.  

¶ De plus, la stabilitç et l anciennetç de l çquipe LEADER sont des atouts facilitant la mise en 

place du programme sur les territoires (meilleure visibilité, connaissance des acteurs locaux et 

des procçdures du programme). Les çvolutions d animateur/gestionnaire au sein des équipes 

peuvent entrainer des « pertes de mémoire ¹, des baisses d efficacitç liçes au temps 

d appropriation, et dans certains cas des pçriodes sans animation, qui freinent la bonne mise 

en őuvre du programme.  

¶ Les études de cas, ainsi que les échanges lors des focus groupes ont fait remonter la difficulté 

pour les çquipes LEADER d çquilibrer leur temps entre la gestion administrative des dossiers, 

l accompagnement individuel des porteurs et les actions de communication. Ce constat est 

cohérent avec les contraintes intrinsèques au programme identifiées Þ l çchelle europçenne, 

et le choix de rester en dessous des 25 % de l enveloppe dçdiçe au fonctionnement du GAL. 

Un gain d efficacitç a çtç identifiç comme une possible piste d amçlioration pour Þ la fois 

intégrer les contraintes prçcçdemment citçes, et Þ la fois amçliorer la mise en őuvre du 

programme (plus de temps dçdiç Þ l animation, Þ la valorisation du programme et Þ 

l amçlioration des projets). Et des pistes de solutions en ce sens ont çtç explorçes par les GAL 

(actions groupées ou communes, montée en compétence des porteurs de projets). La 

spécificité des contextes de chaque GAL (objectifs ciblés dans la stratégie locale de 

dçveloppement, publics cibles, contexte politique, etc.) rend l efficacitç de ces actions variable 

selon les territoires.  



 

 
48 

L Europe investit dans les zones rurales 

Çvaluation d impact du programme leader 2014-2022 sur le développement rural de Normandie  Septembre 2024 

¶ Des stratégies de communication/animation basées sur la mobilisation de la « communauté 

LEADER » établie sur les territoires. Les actions de communication/animation mises en place 

par les GAL ciblent majoritairement la « communauté LEADER » établie, pour (re)mobiliser ces 

acteurs clef et en particulier en début de programmation pour lancer une nouvelle dynamique. 

Au vu de la bonne mise en őuvre globale, cette stratçgie parait efficace, les çtudes de cas et 

l enquète en ligne n ont pas soulevç de problçmatiques liées à la recherche de porteurs de 

projets. Cette « stratégie ¹ d animation/communication repose principalement sur le rçseau 

des animateurs (dont l anciennetç favorise l ampleur) et sur les liens crççs avec les acteurs 

locaux. Ainsi en cas de dçpart ou d absence longue durçe du/des animateur(s), la mise en 

őuvre du programme peut ètre freinçe, ce qui renforce l enjeu de pçrennisation de l çquipe 

et de formalisation des partenariats (accords écrits avec les potentiels partenaires financiers, 

techniques). 

¶ Un programme bien connu de la « communauté LEADER » établie. Le programme est plutôt 

bien connu sur le territoire, notamment auprès des élus locaux et des partenaires techniques. 

Le bilan objectif montre que les fonds LEADER programmés sont majoritairement (68 %) 

mobilisés par des porteurs publics, et en particulier les collectivités et leurs groupements (52 % 

des montants dédiés aux mesures 19.2 et 19.3). De plus, il existe une correspondance entre la 

proportion de porteurs publics et la proportion de bénéficiaires ayant porté plusieurs projets 

au cours de la programmation, ainsi plus des trois quarts (77 %) des bénéficiaires ayant portés 

plus de trois projets au cours de la programmation, sont des collectivités ou leurs 

regroupements. Cela illustre la pertinence du programme, qui permet à ces acteurs clés du 

développement local de déployer leur vision sur leurs territoires mais peut limiter l accæs Þ 

d autres porteurs ª novices », qui ne connaissent pas le programme ou sont moins habitués 

aux procédures. Les équipes LEADER déploient des actions de communication plutôt de 

manière ponctuelle et sans avoir de stratégie réellement formalisée. Les outils et méthodes de 

communication utilisçs, ainsi que l importance accordç par les GAL sont træs diffçrents entre 

les territoires, selon les ressources disponibles (temps, moyens techniques), les compétences 

et l appçtence de l çquipe LEADER. L enjeu de davantage valoriser les projets accompagnçs est 

partagé par la plupart des équipes LEADER et la majorité des bénéficiaires ayant répondu à 

l enquète en ligne : 66 % d entre eux aimeraient ètre davantage mis au courant de la mise en 

őuvre gçnçrale du programme LEADER sur le territoire. De plus, les actions de communication 

pourraient également contribuer à « faire évoluer le regard » sur le programme, en mettant 

davantage en visibilité les aspects autres que financiers.  

¶ Une démarche locale de suivi-évaluation à améliorer. Malgré un travail collectif conduit en 

2018 par la Région avec les 17 GAL pour élaborer collectivement un outil de suivi des 

indicateurs des stratçgies locales de dçveloppement, cet outil n a pas çtç utilisç de maniære 

opçrationnelle par l ensemble des GAL (données incomplètes, interprétations différentes des 

indicateurs, etc.). Le système de suivi-évaluation des GAL repose principalement sur le suivi 
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des indicateurs financiers de consommation d enveloppe et de paiement, ainsi que sur un bilan 

final plus ou moins approfondi selon les territoires. Peu de GAL mettent en place des bilans à 

mi-parcours et les indicateurs de réalisation/résultats, quand ils sont suivis, sont peu ou pas 

valorisés. Les auto-çvaluations rçalisçes par les GAL s apparentent pour la plupart Þ des bilans 

renforcçs et ne permettent pas de capitaliser des donnçes homogænes Þ l çchelle rçgionale.  

Quelles sont les bonnes pratiques en matiære de gouvernance des GAL pour favoriser l┐çmergence 

de projets ? 

¶ Un ròle de membre du comitç de programmation apprçciç et qui facilite la mise en őuvre 

du programme. Les membres des comités jouent plutôt efficacement leur rôle 

d ambassadeurs du programme sur les territoires (parmi les 3 principaux relais du programme 

identifiés par les bénéficiaires, avec les GAL et les collectivités). Ils contribuent également au 

travers du processus de notation et des débats en comité, à la sélection de projets pertinents 

vis-à-vis des besoins des territoires, et Þ l amçlioration de la qualité de projets. Les GAL pour 

lesquels les comités de programmation semblent plus sélectifs (avec des proportions plus 

çlevçes d avis dçfavorables), ont moins tendance Þ soutenir plusieurs fois les mèmes porteurs. 

Le comité de programmation est un levier actionnable pour maintenir une certaine diversité 

de bénéficiaires. La mise en place de comités de programmation avec une composition 

diversifiée (public/privé, homme/femme, personnes jeunes/plus âgées, etc.) et représentative 

du territoire, favorise la sélection de projets pertinents pour les besoins locaux. Toutefois, la 

formation de ces comités est souvent limitée par des contraintes de disponibilité et 

d'engagement bénévole, privilégiant ainsi une composition opérationnelle plutôt que 

diversifiée.  

¶ La proximité avec les porteurs de projets qui favorise la sélection efficace de projets 

pertinents pour les territoires. La présentation par les porteurs de projets en comité de 

programmation est une pratique partagée par plusieurs GAL normands et est appréciée par 

l ensemble des acteurs. Cette pratique facilite les çchanges et rend concret le programme pour 

les membres du comité, ce qui contribue à rendre leur rôle plus intéressant. La participation 

des porteurs aux comités présente çgalement l avantage dimpliquer pleinement le porteur 

dans la procçdure de sçlection, l obligeant Þ se prçparer Þ prçsenter et dçfendre son projet, 

processus qui contribue à renforcer la motivation du porteur et la viabilité du projet. 

Cependant, les GAL qui ne l ont pas mis en place identifient deux principales difficultés de mise 

en őuvre, en lien avec la problçmatique d çquitç de traitement entre les candidats qui n ont 

pas tous la mème aisance Þ l oral et le temps nçcessaire pour les çchanges avec chaque porteur 

qui peut allonger de manière significative la durée des comités et par conséquent, décourager 

leurs membres.  
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¶ Des équipes LEADER qui permettent une dynamique efficace du comité de programmation. 

L anciennetç des membres du comitç qui se connaissent, qui ont l habitude de travailler 

ensemble et qui maitrisent bien le fonctionnement du programme, sont des facteurs facilitant 

le maintien de la dynamique de groupe. Mais les équipes techniques LEADER des GAL de 

Normandie jouent également un rôle clef pour maintenir une dynamique efficace de cette 

instance. En particulier, ils déploient des outils (fiches de synthèse, guide de questionnement, 

etc.) et des méthodes efficaces (présentation des projets réalisée selon les critères de la grille 

de sélection, séance de question/réponse avec le porteur, etc.) pour faciliter la prise de 

connaissance des projets par les membres du comité, en faciliter la notation et sélection des 

projets et lever les freins à la mobilisation des membres. La mobilisation des membres pour 

assister aux comités de programmation est globalement satisfaisante, avec en moyenne une 

estimation d un taux de présence entre 60 et 80% (estimation réalisée sur 9 GAL).  

Quelles sont les bonnes pratiques de la structure porteuse pour favoriser l┐çmergence de projets ? 

¶ La complémentarité du programme LEADER avec les autres démarches (stratégies, 

dispositifs) portées par la structure porteuse de manière cohérente est un facteur facilitant la 

mise en őuvre du programme. En effet des synergies peuvent se mettre en place entre les 

démarches : mutualisation d actions de communication, complçmentaritç des plans de 

financements, réorientation réciproque de porteurs de projets, etc. Cependant, un point de 

vigilance concerne la visibilité du programme vis-à-vis de l action de la structure porteuse. Le 

risque serait de réduire LEADER à un source de financement au service de la seule stratégie de 

la structure porteuse, s accompagnant dune perte de lisibilité pour les porteurs de projets.  

L entretien d un environnement propice au bon fonctionnement du LEADER. Les structures 

porteuses agissent comme des relais efficaces du programme sur les territoires, souvent étant 

la première interface avec les porteurs de projets. Leur rôle fédérateur local est déterminant 

pour le succès du programme, en particulier pour passer outre les potentiels « jeux politiques » 

entre EPCI sur la rçpartition gçographique de l enveloppe du GAL.  

Des collaborations réelles et des habitudes de travail entre les acteurs sont essentielles, au-

delà de simples relations intercommunales. De plus, les structures porteuses peuvent jouer un 

ròle important dans la mise en place d un cadre de travail favorable pour l çquipe LEADER, avec 

des moyens techniques disponibles qui facilitent grandement la mise en őuvre du programme. 
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Pourquoi les projets soutenus sont principalement portés par des porteurs publics ? 

¶ Des modalitçs de mise en őuvre plus favorables aux porteurs publics, mais des solutions de 

préfinancement efficaces pour favoriser les bénéficiaires privés et associatifs. Des facteurs 

intrinsèques favorisent la mobilisation des fonds LEADER par certains porteurs publics : une 

bonne ingénierie interne, une trésorerie suffisante et une volonté politique affirmée. Mais ce 

constat ne s applique pas Þ tous les porteurs publics, les ª petits » EPCI et communes 

rencontrent des difficultés similaires aux porteurs privés et associatifs, notamment en termes 

de financement et de complexitç administrative. D apræs les çtudes de cas, des dispositifs de 

prçfinancement proposçs par des banques, mais surtout les fonds d amoråage mis en place 

par des EPCI et/ou communes semblent jouer un véritable effet levier pour ces projets qui 

n auraient pas pu ètre mis en place sans ces solutions.  

¶ Des acteurs publics qui s emparent plus ou moins de l opportunitç LEADER, selon leur 

expérience du programme. En Normandie, 68 % des fonds LEADER sont destinés à des projets 

publics, principalement portés par les collectivités (52 % des sous-mesures 19.2 et 19.3). Ce 

constat est lié aux relations de proximité entretenu entre les animateurs et les techniciens des 

collectivités locales, à la présence d'élus locaux dans les comités de programmation, mais il est 

également influencé par le niveau de connaissance et d'engagement des élus locaux. Le 

recours fréquent au programme, démontre la pertinence de LEADER pour les collectivités, 

permettant à ces acteurs clés de déployer leurs propres stratégies de développement local. 

Cependant, ce constat soulève le potentiel risque de « monopolisation » des fonds par les 

acteurs publics, identifié par la plupart des équipes LEADER.  

Des actions des GAL ciblçes sur l çquilibre public/privç. Si certains GAL rencontrés acceptent 

un dçsçquilibre public/privç et ne cherchent pas Þ agir dessus, d autres s attachent Þ mettre 

en place des actions d animation/communication orientçes sur cet objectif (sensibilisation 

auprès des élus locaux, démarche proactive et accompagnement renforcç de l animateur ciblç 

sur les porteurs privés et/ou associatifs, sélectivité des comités selon les porteurs, etc.). 

L efficacitç et la pertinence de ces actions dçpendent du contexte local du territoire (degré de 

connaissance et d expçriences LEADER, compçtences internes et capacitçs financiæres des 

acteurs, etc.), mais d apræs le retour d expçrience des GAL rencontrçs, une solution unique 

n'est pas efficace. La combinaison d'actions stratégiques (choix du GAL de privilégier l'équilibre 

entre porteurs) et opérationnelles (grilles de sélection, solutions de préfinancement, etc.) 

permet de trouver les solutions les plus adaptées pour maintenir l'équilibre entre porteurs. 
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Quelles sont les bonnes pratiques de l┐AG et du rçseau rural rçgional pour favoriser l┐çmergence de 

projets ?  

¶ Une relation de proximitç entre les GAL et l AG apprçciçe et qui facilite la mise en őuvre du 

programme. Globalement, l ensemble des GAL interrogçs sont satisfaits des rçunions 

interGAL, des dialogues de gestion et des réunions du RRR, qui contribuent à la montée en 

compçtence des GAL et Þ la bonne mise en őuvre de programme (seulement 2 % des 

rçpondants Þ l enquète en ligne ne sont pas satisfaits de la qualitç des rçunions, sans prçciser 

les raisons). En effet, ces réunions permettent les échanges entre GAL sur leurs méthodes et 

outils d animation, ainsi que l identification collectivement de solutions aux points bloquants. 

Au regard des résultats positifs de ces réunions, les GAL souhaiteraient augmenter leur 

fréquence. Par ailleurs, un besoin de développer les échanges entre GAL a été formulé lors des 

çtudes de cas et de l enquète en ligne, pour davantage partager leurs retours d expçrience et 

favoriser la mise en place de collaboration, coopération entre les GAL (39 % des répondants de 

l enquète en ligne sont « mitigés » au sujet de la fréquence des réunions organisées dans le 

cadre du réseau rural, la principale raison citée est le besoin de plus partager leurs expériences 

respectives).  

¶ Des retours d expçrience Þ davantage capitaliser et valoriser pour amçliorer l efficience de 

la mise en őuvre. Les procédures et supports mis en place par la Région contribuent à la bonne 

mise en őuvre du programme, en tçmoignent les indicateurs financiers performants (cf. partie 

Bilan objectif) et la satisfaction globale des parties prenantes rencontrées. Pour poursuivre 

l amçlioration de l efficacitç de la mise en őuvre du programme et de la qualitç des projets 

accompagnés, la capitalisation de retours d expçriences des GAL et des services de la Rçgion 

(çcueils rencontrçs, mçthodes et outils testçs, pistes d amçlioration identifiçes, etc.) et leur 

mise à disposition (dématérialisation, espace commun accessibles à tous les GAL, etc.), 

pourraient être consolidés (plateforme numérique de capitalisation, augmentation de la 

frçquence d çchanges entre GAL, etc.)  
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Réponse détaillée par sous-questions évaluatives 

Quelles sont les bonnes pratiques d┐animation et communication pour favoriser l┐çmergence et la 

mise en őuvre de projets ? 

Indicateurs Évaluation 

Prçsence et mise en őuvre d une stratçgie de 
communication formalisée auprès des porteurs 
de projets 

Pratique peu répandue, principalement des stratégies de 
communication « informelles ¹ dont la mise en őuvre dçpend 
fortement de l investissement (intçrèt et temps disponible) de 
l animateur, ainsi que des moyens disponibles / mis Þ disposition 
par la structure porteuse  

Fréquence des réunions de 
communication/d animation Þ destination des 
potentiels porteurs de projets 

La grande majoritç des GAL utilisent leurs rçseaux d acteurs 
locaux pour faire connaitre le programme.  

Les actions de communication à destination des porteurs de 
projets sont variables selon les GAL : certains tiennent des 
permanences toutes les semaines, participent à des événements 
locaux (salon d entreprenariat, foires locales, etc.), d autres ne 
mènent aucune action spécifique.  

Hormis des réunions publiques en début de programmation, peu, 
voire pas de communication à destination du grand public.  

Présence de supports de communication à 
destination des porteurs de projets 

Tous les GAL mettent à disposition des porteurs de projets des 
supports (papiers ou dématérialisés) pour les accompagner dans 
leurs démarches. Selon les GAL ces supports sont plus ou moins 
utilisés, leur efficacité plus ou moins éprouvée. 
L accompagnement individuel reste le mode d accompagnement 
privilégié, mais est très chronophage.  

Estimation du temps de l animateur dçdiç Þ la 
communication  

Pour les 8 GAL ciblés par les études de cas : très peu de temps 
dédié à la communication, estimation de moins de 10 %.  

Part de l enveloppe d animation allouçe aux 
actions de communication  

Non renseigné  

Degré et moyens de mobilisation des élus locaux   Pour les 8 GAL ciblés par les études de cas : Les élus locaux sont 
des relais importants et pertinents sur les territoires pour faire 
connaitre le programme et orienter les porteurs de projets. Des 
temps d çchanges spçcifiques sont organisçs par les GAL pour 
impliquer les élus locaux dans la vie du programme, notamment 
en début de programmation et pour certains dès la conception 
de la candidature.  

Degré et moyens de mobilisation des structures 
porteuses 

Pour les 8 GAL ciblés par les études de cas : Les structures 
porteuses des GAL peuvent faciliter la mise en őuvre du 
programme en mettant à disposition des équipes LEADER un 
cadre de travail propice et des moyens supplémentaires 
(communication, voiture de fonction, salle de réunion, etc.). La 
complémentarité entre les actions menées par le GAL et la 
structure porteuse, avec de potentielles synergies peut 
également constituer un atout pour le programme.  

Degré et moyens de mobilisation des « têtes de 
réseaux ¹ / structures d accompagnement 
(chambres consulaires, PNR, interprofessions, 
ADIE, etc.) 
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Indicateurs Évaluation 

Degrç d isolement de l animateur vis-à-vis de son 
réseau  

Pour les 8 GAL ciblés par les études de cas : La mise en place d un 
rçseau d acteurs locaux dense et dynamique est un rçel facteur 
facilitant la mise en place du programme. En s appuyant sur ces 
acteurs, l çquipe LEADER peut mieux optimiser son temps et 
faire bçnçficier les porteurs de projets de lexpertise technique 
et/ou du soutien financier de ces partenaires. Ainsi, certains des 
GAL rencontrés ont mis en place des partenariats avec des 
banques pour faciliter l avance de trçsorerie des bçnçficiaires, 
pratique qui quand elle est mobilisée a été jugée très 
satisfaisante.  

Outils/procédures mis en place pour 
l accompagnement des porteurs  

Supports papiers et dématérialisés notamment pour informer sur 
le fonctionnement du programme et pour accompagner le 
porteur au montage de son projet (Guide du bénéficiaire sur la 
majorité des GAL) 

Estimation du temps de l animateur dçdiç Þ 
l accompagnement des porteurs  

Pour les 8 GAL des études de cas :  

¶ 70 %-80 % de leur temps à la gestion administrative des 
dossiers 

¶ 20 %- 30 % Þ l accompagnement individuel des porteurs  
¶ Moins de 10 % de leurs temps à la communication  

Taux de projets présentés mais non sélectionnés 
par le comité de programmation  

Les taux d avis dçfavorables formulçs par les comitçs de 
programmation sont très variables selon les GAL, allant de 2 % à 
20 % (estimation selon les indicateurs renseignés par les GAL, 
donnçes Þ nuancer au regard de l hçtçrogçnçitç du remplissage 
des indicateurs  cf. partie limite de l çvaluation) 

L importante variation entre ces taux s explique principalement 
par :  

¶ Le degré de « présélection ¹ de l çquipe LEADER, qui fait le 
choix de présenter au comité de programmation des projets 
plus ou moins cohçrents avec la stratçgie et l esprit LEADER  

¶ La sélectivité des comités de programmation qui dans 
l çvaluation des projets intægrent avec des degrçs diffçrents 
les critères de leurs grilles de sélection  
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Une animation qui fonctionne bien, avec une marge de progression possible sur l┐efficacitç  

Des enveloppes consommées, des porteurs satisfaits et de nombreux projets soutenus sur les 
territoires 

Les équipes LEADER (animateurs /gestionnaires / coordinateurs) sont des maillons clef de la bonne 

mise en őuvre du programme. L ingçnierie locale mise en place via les GAL est un facteur dçterminant 

pour le bon déploiement du programme et pour la réussite des projets.  

L accompagnement mis en place par les diffçrentes çquipes LEADER fonctionne bien : les taux de 

consommation des enveloppes, le nombre de bénéficiaires et les effets des projets sur les dynamiques 

locales sont satisfaisants (cf. rçponse Þ la QE2). De plus, l animation dçployçe semble bien adaptçe 

aux besoins spécifiques de chaque bénéficiaire et au cours des différentes étapes de son projet, en 

particulier :  

¶ Lors de la définition de son projet pour garantir sa cohérence avec la stratégie du GAL et 

améliorer sa plus-value (accompagnement à la mise en réseau, à la recherche de solutions 

innovantes, etc.) ; 

¶ Lors de l çlaboration du plan de financement, la plupart des GAL des études de cas ont 

identifié un certain nombre de co-financeurs et/ou de solutions de préfinancement ; 

¶ Lors du montage administratif du dossier (rappel des procédures, collecte des pièces 

administratives, appui sur la procédure des marchés publics, etc.).  

Ainsi sans l accompagnement des çquipes techniques, de nombreux porteurs de projets, 

particulièrement au sein des petites structures comme les communes rurales et les associations 

locales, n auraient pas pu rçaliser leur projet ni profiter de l initiative LEADER. En effet, l ensemble des 

porteurs de projets rencontrés ont souligné le rôle essentiel et indispensable de l çquipe LEADER, qui 

est pour eux une réelle plus-value du programme par rapport Þ d autres dçmarches. 

Les bçnçficiaires rencontrçs lors des çtudes de cas et consultçs au travers de l enquète en ligne sont 

satisfaits de leur expérience LEADER, plus 78 % des porteurs ayant rçpondu Þ l enquète disent avoir 

conseillç LEADER Þ l une de leur connaissance.   

Ces rçsultats positifs sont Þ mettre en lien avec la proportion de l enveloppe dçdiçe au 

fonctionnement du GAL, en moyenne inférieure (22 %) à la limite de 25 % règlementaire. Ainsi la 

mise en őuvre du programme par les GAL semble particuliærement efficace. Ce constat est à 

nuancer, car les donnçes analysçes dans le cadre de l çvaluation s arrètent au 31/12/2023, la part de 

l enveloppe dçdiçe au fonctionnement des GAL n est donc pas stabilisçe, d autres dossiers pourront 

ètre instruits d ici la fin de la programmation. Mais les résultats positifs et le choix stratégique de 

certains GAL de ne pas atteindre les 25 % règlementaire, suggèrent tout de même une bonne efficacité 

globale de la mise en őuvre.  
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La stabilité et l┐expçrience de l┐çquipe LEADER facilitent la mise en place du programme  

L anciennetç des animateurs/gestionnaires LEADER semble ètre un facteur facilitant la mise en őuvre 

du programme avec :  

¶ Une meilleure visibilité des porteurs, des membres du comité de programmation sur le 

territoire, qui permet notamment de trouver efficacement des porteurs de projets ; 

¶ Une meilleure maitrise des procédures et du fonctionnement de LEADER, qui facilite la gestion 

administrative pour les bénéficiaires ; 

¶ Des habitudes de travail construites avec les partenaires locaux, qui permet de disposer d un 

relais d animation et de sourcing de porteurs solides et d accompagner efficacement le 

montage des projets (partenaires financiers, techniques, portage politique local, etc.).  

Les rçsultats de l enquète en ligne illustrent ce constat, parmi les 41 rçponses issues des çquipes 

techniques LEADER, la grande majoritç ont connu une expçrience LEADER passçe (88%) et l intçgralitç 

des rçpondants estiment que l antçrioritç LEADER est un atout.  

Dans un contexte o÷ l animation des GAL est efficace, fonctionne bien et o÷ les çquipes LEADER sont 

expérimentées, une certaine ª routine ¹ peut s installer. La mise en place d habitudes de 

fonctionnement permet souvent d amçliorer l efficacitç de la mise őuvre du programme 

(mobilisation des mêmes acteurs locaux identifiés, utilisations des mêmes outils et canaux de 

diffusion, etc.), ce qui peut limiter la nouveautç ou l innovation. 

Les freins liés au turnover au sein des équipes  

La plupart des GAL (parmi les 13 GAL ayant rçpondu, 12 ont connu au moins un dçpart d animateur et 

8 au moins un dçpart d un gestionnaire au cours de la programmation) ont çtç confrontçs Þ des 

changements d agents au sein de leur çquipe pour diffçrentes raisons (caractère précaire du contrat, 

complexitç/perte d intçrèt des missions, choix personnels, etc.). Ainsi parmi les 13 GAL rçpondants, 4 

ont connu des périodes de 8 mois sans animateur et 4 ont connu des périodes sans gestionnaire de 

10 mois et plus.  

Les consçquences de ces çvolutions d çquipe sont des pçriodes ª blanches » sans animation, des 

« pertes de mémoire ¹, des baisses d efficacitç liçes au temps d appropriation, ou encore des pertes 

de lien avec le rçseau d acteurs locaux, qui limitent voire dans certain cas stoppent la mise en őuvre 

du programme.  
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Un des facteurs favorisant la fidélisation des çquipes LEADER, est l intçrèt que les agents trouvent 

dans leurs missions. Les modalités de répartition des missions entre les agents sont variables selon les 

GAL, mais deux principales options ont été déployées, elles présentent chacune leurs 

avantages/inconvénients respectifs :  

¶ Option 1)  Un binòme d animateur/gestionnaire qui se partage les dossiers et les suit de A 

à Z (les deux agents font le même travail) 

Avantages Inconvénients 

-  Polyvalence du poste le rend plus intéressant  

-  Peut faciliter le suivi des dossiers car le porteur est 
accompagné par une unique personne qui connait 
très bien le contexte et son projet  

-  Des compétences spécifiques à avoir en tant que 
gestionnaire et animateur, profil qui peut être 
complexe à recruter 

¶ Option 2) Un binòme composç d un animateur et d un gestionnaire  

Avantages Inconvénients 

-  Agent qui se « spécialise » en gestion ou animation, 
permet d ètre plus efficace  

-  Poste de gestionnaire souvent moins attractif car 
jugé « très administratif » 

Gagner en efficacitç pour renforcer l┐accompagnement des porteurs et la valorisation des projets ? 

La taille moyenne des équipe LEADER est variable selon les territoires, entre 0.8 et 2.3 ETP. Ce qui est 

cohçrent avec l adaptation du programme aux spçcificitçs des GAL, en particulier :  

¶ La taille de l enveloppe attribuçe : les GAL avec des enveloppes supçrieures Þ 3 millions d euros 

ont en moyenne 0.5 ETP de plus que les GAL avec des enveloppes inférieures à 2 millions (cf. 

figure ci-dessous) ; 

Figure 25 : Nombre d ETP moyen des çquipes LEADER selon l enveloppe attribuçe 
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¶ Les stratçgies d organisation des çquipes : volontç d un binòme d animateurs pour favoriser 

les échanges entre eux, mise en place de postes mixtes animateur-gestionnaire, etc.  

¶ Le profil des animateurs : s il connait bien le territoire, s il est intçgrç dans un rçseau d acteurs 

locaux, s il connait dçjÞ bien le contexte LEADER, etc. ; 

¶ La « stratégie » du GAL pour la répartition de son enveloppe entre la partie dédiée au 

fonctionnement et la partie dédiée au soutien des projets. Ainsi, certains GAL assument le 

choix de rester en dessous de la limite ræglementaire des 25 % de l enveloppe totale dçdiçe au 

fonctionnement du GAL, pour favoriser davantage le soutien aux projets locaux accompagnés.  

Les études de cas, ainsi que les échanges lors des focus groupes ont fait remonter la difficulté pour les 

équipes LEADER à équilibrer leur temps disponible entre gestion administrative des dossiers, 

l accompagnement individuel ou collectif des porteurs et les actions de communications. Ainsi les 

animateurs-gestionnaires de cinq GAL rencontrés lors des études de cas estiment consacrer environ :  

¶ 70 % - 80 % de leur temps à la gestion administrative des dossiers (collecte de pièces 

administratives, gestion de problæmes d instruction, etc.) ; 

¶ 20 % - 30 % Þ l accompagnement individuel ou collectif des porteurs pour définir leurs projets 

et améliorer leur qualité ;  

¶ Moins de 10 % de leurs temps à la communication sur le programme et les projets.  

Ainsi les équipes LEADER regrettent de dédier la majorité de leur temps à la gestion administrative des 

dossiers, au dçtriment parfois de l accompagnement des porteurs de projets et de la communication 

sur le programme et les projets soutenus. Ce constat à mettre en parallèle avec :  

¶ Les freins liés au fonctionnement propre du programme : des besoins de simplification des 

procçdures et de rçduction de la charge administrative des GAL, ont çtç identifiç Þ l çchelle 

europçenne dans le cadre de l çvaluation de la mise en őuvre de LEADER2 ;  

¶ Le choix « stratégique ¹ de certains GAL d allouer volontairement moins de 25 % de 

l enveloppe au fonctionnement.  

Mais pour composer avec les contraintes intrinsèques au programme, et respecter le choix de rester 

en dessous des 25 % de fonctionnement, les équipes techniques rencontrées identifient un gain 

d efficacitç comme une piste d amçlioration pour la mise en őuvre du programme (plus de temps 

dçdiç Þ l animation, Þ la valorisation du programme et Þ l amçlioration des projets).  

  

 

 
2 Evaluation support study of the costs and benefits of the implementation of LEADER, June 2023. 
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Ainsi des premières pistes de solutions ont été explorées pour équilibrer au mieux la répartition du 

temps des équipes LEADER :   

¶ Des actions groupées/mutualisées entre GAL, notamment d un mème dçpartement pour 

mobiliser efficacement les acteurs locaux (élus, partenaires techniques, etc.) afin de ne pas les 

solliciter plusieurs fois et pour renforcer la visibilité du programme LEADER.   

 

Exemple des GAL de l Eure (Pays d Avre d Eure et d Iton, Vexin Normand) et des GAL 
de l Orne (GAL Pays du Bocage, Pays d Alenåon, Pays du Perche Ornais, Pays 
d Argentan, d Auge et d Ouche) : des réunions communes ont été organisées à 
plusieurs reprises au cours de la programmation avec les élus départementaux et des 
acteurs locaux clef : ARS, chambres consulaires, etc. Ces temps d çchanges ont 
notamment été efficaces pour la recherche de co-financeurs.  

 

¶ Des outils et procédures pour autonomiser les porteurs de projets, l ensemble des GAL met 

à disposition des porteurs de projets des supports papiers et/ou numériques pour les 

accompagner aux différentes étapes du programme :  

- Se renseigner : flyers, site internet, panorama de projets soutenus, etc.  

- Monter son projet : guide du bénéficiaire, grille de questionnement, etc.  

- Finaliser son projet : guide du bçnçficiaire, notes de l AG, etc.  

Ces supports permettent aux bénéficiaires de trouver des informations et des réponses à leurs 

questions de manière autonome, ce qui peut potentiellement limiter la sur sollicitation des 

équipes LEADER.  

 

Exemple du GAL Pays du Vexin Normand : Le GAL imposait au porteur un délai de 3 
mois apræs l avis d opportunitç du comitç du programmation pour monter sa demande 
de subvention. Cette procçdure semble avoir contribuç Þ la mise en őuvre efficace 
(taux de programmation : 90% et taux de paiement : 92%) du programme sur ce 
territoire.  

 

¶ Des actions d animation/communication Þ destination des tètes de rçseaux, qui permettent 

à la fois de communiquer efficacement sur le programme et à la fois de faciliter sa mise en 

őuvre d un point de vue technique et/ou financier.  

La spécificité des contextes de chaque GAL (objectifs ciblés dans la stratégie locale de développement, 

publics cibles, contexte politique, etc.) rend l efficacitç de ces actions variable, une mème dçmarche 

peut être efficace sur un territoire et pas sur un autre. Pour gagner en efficacitç, l expçrimentation 

semble nécessaire pour tester des solutions, les adapter aux spécificités locales. 
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Des stratégies de communication/animation basées sur la mobilisation de la « communauté 

LEADER » établie sur les territoires  

En début de programmation LEADER 2014-2022, seulement cinq GAL étaient nouveaux sur les 17 

sçlectionnçs en Normandie. Pour la majoritç des GAL il s agissait donc d au moins de la seconde 

programmation LEADER, et pour certains territoires cette expérience remonte même à LEADER + sur 

la période 2000-2007. L anciennetç des acteurs du programme (çquipes LEADER, membres de comitç, 

partenaires locaux) sur le territoire favorise la mise en place d une ª communauté LEADER » composée 

des anciens et actuels, animateurs/gestionnaires, membres des comités de programmation, porteurs 

de projets, ainsi que des partenaires locaux institutionnels et techniques, impliqués dans les GAL.  

Les membres de cette « communauté » connaissent généralement bien le programme LEADER et 

sont des relais efficaces sur le territoire pour identifier et réorienter de potentiels porteurs vers les 

équipes LEADER. Ainsi d apræs les çtudes de cas la plupart des porteurs de projets se manifestent 

directement auprès du GAL après avoir eu connaissance du programme via un membre du comité de 

programmation, un bénéficiaire ou un élu local. Ce constat est corroboré par les rçsultats de l enquète 

en ligne où 67 % des répondants disent avoir connu le programme au travers des collectivités, 

membres du comitç et autres partenaires locaux. L entretien de ces rçseaux d acteurs est donc un 

enjeu central pour les GAL, en particulier pour pallier les difficultés liées au turn over dans les 

structures (perte de connaissances, des habitudes de travail, etc.).  

Figure 26 : Réponse enquête en ligne à la question « Comment avez-vous connu le GAL/LEADER ? »  

 

Source : Enqu°te en ligne (cf. outil de lô®valuation) 
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Les çtudes de cas et l enquète en ligne n ont pas soulevç de problçmatiques liçes Þ la recherche de 

porteurs de projets. Peu de GAL semblent déployer des stratégies de communication spécifiques et 

formalisées pour identifier de nouveaux bénéficiaires. Les animateurs s appuient principalement sur 

leurs réseaux et le « bouche à oreille » pour faire connaitre le programme et au vu des taux de 

consommation importants, cette stratégie parait efficace notamment sur des territoires qui ont pour 

la plupart déjà eu une expçrience LEADER par le passç. De plus, certains GAL voient dans l absence de 

stratégie de communication structurée, un bon moyen pour :  

¶ Privilçgier l adaptation et la rçactivitç face aux çvolutions rçguliæres du contexte local et 

règlementaire ;  

¶ Gérer plus facilement leur enveloppe financière contrainte, il est plus facile de gérer un 

nombre restreint de potentiels porteurs de projets.  

Ces stratégies sont efficaces : globalement les GAL ne rencontrent pas de difficulté à trouver des 

porteurs, et la dynamique de programmation linéaire (cf. partie « Bilan objectif ») et les taux de 

programmation çlevçs, illustrent une bonne mise en őuvre.  

Des actions de communication/animation spécifiques pour (re)mobiliser les réseaux locaux, en 
particulier en début de programmation  

Parmi les acteurs locaux, les élus et les techniciens des collectivités sont des relais efficaces du 

programme sur le territoire. En effet, leur connaissance du territoire, leur proximité avec les habitants 

et leurs compétences techniques en font des maillons indispensables au bon fonctionnement du 

programme. La plupart des GAL ont bien identifiç l enjeu d impliquer ces acteurs, et en particulier en 

début de programmation pour faire connaitre le programme, présenter les nouveautés et les 

nouvelles stratégies, identifier les potentielles idées de projets et lancer la nouvelle dynamique. Les 

actions de communication/animation à destination de ces acteurs sont variées :  

¶ Mise en place de groupes de travail lors de l çlaboration de la candidature pour coller au plus 

proche des besoins des EPCI et favoriser leur appropriation de l outil LEADER ;  

¶ Rencontres avec les élus de chaque EPCI et/ou réunions collectives avec les élus communaux. 

En particulier, il apparait que l identification de ª référents LEADER » au sein des EPCI favorise 

la connaissance du programme et ainsi l çmergence de projets sur les territoires ;   

¶ Rencontres organisçes avec l ensemble des services des directions de chaque EPCI du territoire 

du GAL ;  

¶ Présentation des fiches actions et de la stratégie aux secrétaires de mairie ou lors des 

conférences des maires.  
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Plusieurs GAL ont également organisé des réunions publiques au démarrage de la programmation 

pour faire connaitre le programme au grand public. L efficacitç de ces actions ont çtç variables selon 

les territoires, pour certaines elles ont permis de réunir une centaine de participants et d identifier 

des porteurs de projets ou d autres elles ont surtout permis de remobiliser les acteurs locaux dçjÞ 

membres de la « communauté LEADER ¹. La rçussite de ce type d action Þ destination du grand public 

semble surtout dépendre :  

¶ Des modalitçs d organisation de la rçunion : en soirée / le week-end, temps convivial, sur le 

site d un projet LEADER accompagnç, etc.  

¶ Des actions de communication en amont de la réunion pour informer le grand public de sa 

tenue via la presse locale, les rçseaux sociaux, les panneaux d affichage dans les mairies, etc.  

 

Exemples du GAL Seine Normande : Évènement de lancement de la programmation en 
2014, avec des porteurs d autres GAL pour prçsenter des exemples de projets car il s agissait 
de leur 1ere programmation. Les retours ont été très positifs et environ 200 personnes ont 
pu participer Þ cette journçe. Cette action a çgalement permis d identifier de potentiels 
porteurs de projets, favorisant un démarrage efficace du programme sur ce nouveau 
territoire.  
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Un programme bien connu de la communauté LEADER établie 

Le programme semble plutôt bien connu sur le territoire, notamment auprès des élus locaux et des 

partenaires techniques, qui sont les cibles privilçgiçes des stratçgies d animation des GAL.  

Une correspondance existe entre le taux de porteurs publics et la proportion de bénéficiaires ayant 

portç plus d un projet au cours de la programmation (cf. figure suivante). Autrement dit, les porteurs 

publics ont tendance à mobiliser LEADER à plusieurs reprises.  

Figure 27 : Correspondance entre le taux de porteurs publics et la proportion de bçnçficiaires ayant portç plus d un 
projet au cours de la programmation  

 

Source : Données du fichier « GESTION DOSSIERS LEADER V16 » 

De plus, parmi les bénéficiaires les plus « familiers » (ayant portés plus de trois projets au cours de la 

programmation), plus des trois quarts (77 %) sont des collectivités ou leurs regroupements. Ainsi le 

recours répété des collectivités au programme illustre la pertinence du programme, qui permet à ces 

acteurs clés du développement local de déployer leurs visions sur leurs territoires. 

De maniære globale, on observe qu environ un porteur sur cinq (22 %) a portç plus d un projet au cours 

de la programmation entre 2015 et 2023 (cf. figure suivante). Ce constat corroboré par les études de 

cas, montre que certains porteurs, familiers et convaincus par l opportunitç du programme LEADER, 

ont tendance à solliciter plusieurs fois LEADER au cours d une mème programmation. Cela illustre la 

réelle plus-value du programme pour soutenir les initiatives locales mais peut limiter l accæs Þ d autres 

porteurs « novices », qui ne connaissent pas le programme ou sont moins habitués aux procédures.   
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Figure 28 : Répartition du nombre de projets par bénéficiaire 

 

Source : Données de suivi du service instructeur (2014-2023)  

Des stratégies de communication peu formalisées 

Du fait des contraintes de temps (d apræs les çtudes de cas, moins de 10 % du temps des équipes 

LEADER est consacré à la communication cf. partie 1.2.1.1.3), les équipes LEADER déploient des actions 

de communication plutôt de manière ponctuelle et sans avoir de stratégie réellement formalisée.  

Les outils et mçthodes de communication utilisçs, ainsi que l importance accordç par les GAL sont træs 

différents entre les territoires, selon :  

¶ Les ressources disponibles : temps, moyens techniques (logiciels, site internet, etc.), en 

particulier certains GAL peuvent s appuyer sur le service communication de leur structure 

porteuse ;  

¶ Les compçtences dont dispose l çquipe LEADER, plus ou moins familiære des outils et 

démarches de communication ;  

¶ L appçtence de l çquipe pour ce type d actions.  

 

Exemples du GAL Pays du Perche Ornais : Le GAL mobilise des canaux et supports 
diversifiés pour communiquer sur le programme et les projets soutenus, en particulier 
avec :  

ǒ 5 sessions d information sur le programme LEADER ont çtç rçalisçes aupræs des çlus 
locaux dans le cadre des réunions du Bureau Syndical et du Comité Syndical du PETR et 
auprès de secrétaires de mairie 

ǒ 1 article a été publié par le GAL dans le magazine local « Les Amis du Perche » 

ǒ 1 vidço a çtç rçalisçe par le Rçseau Rural normand pour promouvoir l çlectromobilitç 
dans le Perche  

ǒ Page dédiée LEADER sur le site Internet du Pays du Perche Ornais mise à jour 
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Le programme çtant plutòt bien connu sur le territoire, l enjeu de communication identifiç par les 

équipes LEADER, porte davantage sur la valorisation des projets accompagnés pour :  

¶ Convaincre de potentiels bénéficiaires de sa plus-value, c est ª la preuve par l exemple » ; 

¶ Valoriser les retombées positives du programme sur les territoires ;  

¶ Justifier de la bonne utilisation des fonds europçens, pas seulement d un point de vue 

réglementaire, mais aussi auprès du grand public pour rendre accessible et compréhensible 

l actions du FEADER. 

L envie des çquipes LEADER de davantage communiquer est partagçe par la majorité des bénéficiaires 

ayant rçpondu Þ l enquète en ligne, 66 % d entre eux aimeraient ètre davantage mis au courant de la 

mise en őuvre gçnçrale du programme LEADER sur le territoire (exemple d autres projets soutenus, 

montants FEADER attribuçs par thçmatique, par type d action, par type de bçnçficiaires, çvolutions 

du programme, etc.).  

Plus communiquer pour faire çvoluer l┐image de ª guichet ⌐ financeur » de LEADER ?  

Le soutien financier des projets est le point positif le plus citç par les rçpondants de l enquète en ligne 

et notamment par les porteurs de projets dont la très grande majorité (96 %) a mentionné cette 

réponse (cf. figure ci-dessous). Les études de cas et éléments recueillis lors des ateliers thématiques 

attestent çgalement d une certaine image de LEADER considçrç comme un ª financeur » par les 

acteurs locaux, image véhiculée y compris par certains membres des comités de programmation.  

Or, une perception plus globale des opportunités offertes par LEADER notamment en matière de mise 

en rçseau d acteurs, de partenariat public/privç ou encore d expçrimentation, pourrait permettre aux 

bénéficiaires de faire émerger sur les territoires des solutions plus collectives, plus pertinentes, plus 

innovantes pour répondre aux différents enjeux. Ainsi il semble opportun de « faire changer le 

regard » sur le programme en mettant davantage en visibilité les aspects autres que financiers, en lien 

avec les différents partenaires.  
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Figure 29 : Réponse enquête en ligne à la question « Quels sont les principaux points positifs du programme LEADER » 

 

Une démarche locale de suivi-évaluation à améliorer  

En 2018, la Région a mis en place un travail collaboratif entre le service Évaluation et les 17 GAL de 

Normandie pour les accompagner dans l çlaboration d un outil de suivi des indicateurs des stratçgies 

locales de développement. Ces temps de travail ont permis de coconstruire un outil de suivi des 

indicateurs de rçalisation, Þ l çchelle des GAL. Cette démarche a permis une bonne rçception de l outil 

par les GAL, chaque réunion ayant çtç l occasion de modifier et d enrichir l outil au fur et Þ mesure 

des échanges (RAMO 2018).  

Cependant cet outil n est pas utilisç de maniære opçrationnelle par l ensemble des GAL : 

¶ 5 GAL ont complçtç l ensemble des indicateurs entre 2015 et 2023 ; 

¶ 5 GAL ont complçtç l ensemble des indicateurs mais uniquement entre 2016 et 2019 ; 

¶ 7 GAL ont complété partiellement les indicateurs et sur des périodes variables.   

Différentes raisons expliquent ce constat : temps de saisie trop important et jugé contraignant, pas 

d intçrèt identifiç Þ suivre ces indicateurs Þ l çchelle du GAL, dçfinition complexe de certains 

indicateurs, pas de valorisation de ces indicateurs, perte de l habitude d utilisation liçe Þ un turn over 

de l çquipe, perte du coordinateur au niveau rçgional pour ª animer l outil », etc.  
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Ainsi très peu d indicateurs de rçalisations ou de rçsultats sont rçellement suivis par les GAL ou par 

les porteurs de projets. Le suivi-évaluation mis en place par les GAL repose principalement sur :  

¶ Le suivi des indicateurs financiers de programmation, paiement ; 

¶ Un bilan ou une évaluation finale, dans la majorité des cas réalisée en interne, avec des degré 

d approfondissement variçs (7 GAL des 8 études de cas ont réalisé un bilan en interne). 

La mise en place d un bilan Þ mi-parcours, alimenté par les chiffres issus du système de suivi-évaluation 

(taux de programmation et de paiement, répartition privés-publics, répartition thématique, 

gçographique, etc.) et par des retours d expçriences de porteurs est peu répandue au sein des GAL (2 

GAL des 8 études de cas en ont réalisé un). Or, cette démarche est généralement assez efficace 

pour rçinterroger la stratçgie, ses objectifs et l allocation de l enveloppe et se poser des questions sur 

comment améliorer la fin de programmation. En particulier ce bilan mi-parcours facilite l identification 

de thématiques à cibler dans des appels à projets. 

Exemples du GAL Seine normande : Le GAL a réalisé un « bilan à mi-parcours croisé » dans 
le cadre d un çchange avec le GAL de Dinan Agglomçration (Bretagne). Les animateurs de 
chaque GAL ont rencontrç des porteurs de projets de l autre GAL et challengç l çquipe 
d animation. Cette pratique a permis de porter un regard objectif et neuf sur la mise en 
place du programme et a permis de partager les bonnes pratiques et outils mis en place 
dans un autre contexte régional.  

 

Le manque de données de suivi ne permet pas la valorisation « quantitative ¹ des projets Þ l çchelle 

des GAL et Þ l çchelle de la rçgion pour objectiver l effet/l impact du programme. Or l utilisation d un 

système de suivi-évaluation opérationnel permettrait de faciliter le pilotage du programme en 

identifiant les thématiques, porteurs, localités à cibler davantage, mais permettrait également de 

faciliter les actions de communication avec des chiffres clef fiabilisés.  

  



 

 
68 

L Europe investit dans les zones rurales 

Çvaluation d impact du programme leader 2014-2022 sur le développement rural de Normandie  Septembre 2024 

Quelles sont les bonnes pratiques en matiære de gouvernance des GAL pour favoriser l┐çmergence 

de projets ? 

Indicateurs Évaluation 

Outils/procédures mis en place  Une grande variçtç de mçthodes et d outils dçployçs par les GAL pour :  

¶ Renforcer le lien entre le comitç et les porteurs (temps d çchange avec les 
porteurs en comité, système de tutorat)  

¶ Faciliter la sélection des projets (préparation en amont des comités, grille de 
sélection coconstruite avec les membres) 

¶ Entretenir une dynamique de groupe conviviale et efficace (visite de projets, 
modalitçs d organisation adaptçes aux contraintes des membres, etc.)  

Avis des membres sur le rôle, 
l intçrèt  

Globalement les membres des comités de programmation sont satisfaits de leurs 
expérience LEADER et la plupart sont prêts à poursuivre leur rôle pour la nouvelle 
programmation. Cependant, le besoin de renforcer la communication sur le devenir 
des projets une fois sélectionné a été formulé.  

Un point d attention sur le ròle des membres qui pour rester intçressant doit rester 
sélectif (éviter le rôle de « caisse d enregistrement des projets »).  

Un support formalisé (argumentaire, arguments de langage) pourrait aider à 
renforcer le ròle d ambassadeurs des membres du comitç de programmation.  

Grilles de sélection (utilisation, 
sélectivité, etc.) 

Équilibre difficile à trouver entre avoir un nombre de critères suffisants pour rendre 
la grille pertinente vis-à-vis de la stratégie et des besoins du territoire et avoir un 
outil d aide Þ la dçcision facile Þ apprçhender par les membres et Þ remplir pour 
maitriser le temps nçcessaire pour la remplir. Peu d exemples de grilles træs 
sélectives, certains GAL regrettent de ne pouvoir favoriser davantage les projets 
pertinents avec un systæme de bonification du taux d aide associç Þ la note 
obtenue avec la grille de sélection.  

Implication de relais technique   Pour les 8 GAL des études de cas : Peu, voire pas de partenaires techniques sont 
mobilisés dans le cadre des comités de programmation, les membres du comité 
ayant eux même souvent une expertise suffisante. 1 GAL a mis en place un groupe 
technique en amont du comité pour accompagner la prise de décision des 
membres. Les agents au sein des collectivités peuvent également dans certains cas, 
appuyer techniquement le montage de projets.  

Fréquence des réunions du 
coprog 

Pour les 8 GAL des études de cas : Variable selon les GAL (entre 1 fois par mois et 1 
fois par trimestre) et selon le nombre de projets accompagnés, mais à minima 1 
comitç par trimestre est organisç sur l ensemble des GAL. 

Taux de présence des membres 
(privés et publics) du coprog 

Estimation d un taux de prçsence moyen de 65 % (estimation basçe sur le retour 
de 9 GAL).  

Modalitçs d organisation et 
d animation du coprog 
(notamment présence des 
porteurs de projets ou non)  

Modalités variables selon les GAL (présence ou non du porteur, présentation des 
projets par l animateur ou les porteurs eux mème) et soulævent des questions 
d çquitç de traitement des porteurs qui ont plus ou moins de facilitçs Þ prçsenter 
leur projet, parler en public, mais çgalement des questions d efficacitç pour Þ la 
fois garantir les temps d çchanges et Þ la fois maitriser la durçe du comitç. L option 
« mixte ¹ avec une prçsentation par l animateur et un temps d çchanges avec le 
porteur semble répondre à ces enjeux.  

Nb de projets 
présentés/sélectionnés au 
cours de la programmation 

D apræs les indicateurs de suivi renseignçs par les GAL (cf. limites de ces donnçes 
dans le chapitre 1), en moyenne 8 % des avis d opportunitç formulçs par les 
comités de programmation sont défavorables. Mais il y a une grande hétérogénéité 
entre les GAL avec des proportions allant de 2 % à 20 %. 
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Un ròle de membre du comitç de programmation apprçciç et qui facilite la mise en őuvre du 

programme 

La majorité des membres des comités de programmation interrogés lors des études de cas sont 

satisfaits de leurs expérience LEADER et la plupart sont prêts à poursuivre leur rôle pour la nouvelle 

programmation. Ce constat est également corroboré par les résultats de l enquète en ligne o÷ 99 % 

des membres ayant répondu se disent plutôt satisfaits, voire satisfaits de leur expérience LEADER (cf. 

graphique ci-dessous).  

Figure 30 : Réponse enquête en ligne à la question « De manière globale, êtes-vous satisfait de votre expérience au sein 
du comité du programmation LEADER ? » (Répondants = membres de comité de programmation) 

 

 

Les deux principaux rôles joués par les membres du comité sont :  

¶ Un ròle d ambassadeurs du programme qui semble efficace sur les territoires. Comme vu 

précédemment, les stratégies de communication des GAL reposent principalement sur les 

rçseaux d acteurs locaux et les membres des comitçs de programmation en sont des maillons 

importants. En effet, les membres publics sont majoritairement des élus locaux qui assurent 

un relais globalement efficace auprès des autres élus de leur territoire et des porteurs de 

projets qui viennent souvent les voir en première intention. Ainsi 21 % des répondants de 

l enquète en ligne disent avoir connu le programme gràce aux membres du comitç de 

programmation, ce vecteur fait partie des trois principaux relais locaux du programme 

identifiés par les bénéficiaires (cf. figure 26). Les membres privés peuvent également jouer un 

ròle efficace d ambassadeurs au sein de leurs rçseaux respectifs, mais semblent moins 

mobilisés.   

¶ Un ròle important dans l accompagnement et la sçlection de projets adaptçs aux territoires. 

Les comités de programmation semblent jouer un réel rôle sur l amçlioration de la qualitç des 

projets. Les débats et recommandations du comité font évoluer les projets à la fois sur les 

critères LEADER et à la fois sur ceux fixés en lien avec la stratégie. La représentativité des 

membres du comité permet de questionner le projet sous différents angles et de le renforcer.  
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Les données de suivi des GAL (en considérant leurs limites, cf. chapitre 1) suggèrent une forte variation 

de la proportion d avis dçfavorables çmis par les membres des comitçs de programmation allant de 

2 % à 20 %. Certains GAL semblent plus sçlectifs que d autres dans leur choix de projets Þ 

accompagner. Plusieurs raisons peuvent expliquer ces variations :  

¶ Les grilles de sélections qui sont plus ou moins sélectives ; 

¶ La composition des comités avec des membres plus ou moins « stricts » dans leurs évaluations 

des projets ;  

¶ Le degré de « pré-filtrage » des projets par les animateurs, la plupart ne présentent que les 

projets susceptibles de pouvoir être sélectionnés ;  

¶ Le nombres de porteurs présents sur le territoire, avec un nombre restreint de potentiels 

porteurs, les projets présentés peuvent être plus « facilement » sélectionnés.  

Figure 31 : Estimation selon les GAL de la proportion d avis dçfavorables çmis par les comitçs de programmation  

 

Source : Tableau de suivi rempli par les GAL  

Il existe une correspondance entre la proportion d avis dçfavorables (indication de la sçlectivitç des 

comités de programmation) et la proportion de bénéficiaires ayant porté plus de trois projets au cours 

de la programmation (bénéficiaires habitués). Les GAL pour lesquels les comités de programmation 

semblent plus sçlectifs (avec des proportions plus çlevçes d avis dçfavorables), ont moins tendance Þ 

soutenir plusieurs fois les mêmes porteurs. Le comité de programmation peut être un levier 

actionnable pour maintenir une certaine diversité de porteurs.  
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Figure 32 : Correspondance entre la proportion d avis dçfavorables et la proposition de bçnçficiaires ayant portç plus de 
trois projets au cours de la programmation 

 

Sources : Données du fichier « GESTION DOSSIERS LEADER V16 » et tableau de suivi des indicateurs remplis par les GAL 

 

Le degrç d efficacitç et de pertinence du comitç de programmation est liçe Þ sa composition :  

¶ Des membres connaisseurs du programme LEADER auront plus de facilité à appliquer les 

grands principes du programme ; 

¶ La sur-reprçsentation de certaines catçgories d àge ou de genre peut restreindre le 

programme à certaines catégories de porteurs de projets ;  

¶ Les intérêts politiques des élus locaux peuvent limiter la mise en place de projets collectifs, 

ayant des effets à une échelle plus grande.  

La mise en place de comités de programmation avec une composition diversifiée (public/privé, 

homme/femme, personnes jeunes/plus âgées, etc.) et représentative du territoire, favorise la 

sélection de projets pertinents pour les besoins locaux. Toutefois, la formation de ces comités est 

souvent limitée par des contraintes de disponibilité et d'engagement bénévole, privilégiant ainsi une 

composition opérationnelle plutôt que diversifiée.  
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La proximité avec les porteurs de projets qui favorise la sélection efficace de projets pertinents pour 

les territoires  

La présentation par les porteurs de projets en comité de programmation est une pratique partagée 

par la plupart des GAL normands et est apprçciçe par l ensemble des acteurs (animateur, bçnçficiaire, 

membre du comité). En effet, cette pratique facilite les échanges et rend concret le programme pour 

les membres du comité, ce qui rend de fait leur rôle plus intéressant. Elle présente également 

l avantage d impliquer pleinement le porteur dans la procçdure de sçlection, l obligeant Þ se prçparer 

à présenter et défendre son projet, processus qui contribue à renforcer la motivation du porteur et la 

viabilité du projet. La préparation de ces présentations est variable selon les GAL (trame support 

exemple, sçance de coaching rapprochç, ). Le passage de chaque porteur de projet (présentation, 

échanges, notation) dure environ une demi-heure.  

Les GAL qui ne l ont pas mis en place (4 GAL sur les 8 GAL des études de cas) identifient deux principales 

difficultçs de mise en őuvre, en lien avec la problçmatique d çquitç entre les candidats qui n ont pas 

tous la mème aisance Þ l oral et le temps nçcessaire pour çcouter et çchanger avec chaque porteur 

qui peut allonger de manière significative la durée des comités.  

Pour renforcer davantage le lien entre les porteurs de projets et les membres du comité, certains GAL 

ont mis en place ou souhaitent mettre en place un système de parrainage (cf. exemple ci-dessous).  

 

Exemple du GAL Pays du Vexin Normand :  Le GAL a mis en place un système de parrainage 
entre un membre du comité de programmation et un porteur de projet. Le membre du 
comitç suit l avancçe du projet, peut accompagner le porteur sur certaines actions (mise 
en réseau, communication, appui technique, etc.) et rend compte des principaux résultats 
du projet en comitç. L objectif çtait de permettre aux membres du comitç de s impliquer 
pleinement dans le programme et de faciliter la mise en place du projet par le porteur qui 
bçnçficie d un appui supplçmentaire au sein du comitç. Cependant, ce retour d expçrience 
montre que pour être réellement efficace, cette pratique doit être formalisée (temps 
d çchanges/ visite du projet, retours sur les projets en comitç, etc.) et non contraignante 
pour les membres du comité, basée sur le volontariat. 
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Des équipes LEADER qui permettent une dynamique efficace du comité de programmation  

Le bon fonctionnement des comités de programmation est un maillon essentiel de la bonne mise en 

őuvre du programme sur les territoires. Mème si le RAMO 2018 souligne ª une implication de plus en 

plus forte des acteurs (publics comme privés) aux comités de programmation, ce qui démontre un 

signe d intçrèt et d investissement par rapport Þ ce type d action publique atypique qu est le 

programme LEADER », le maintien de la motivation des membres tout au long de la programmation 

est un réel enjeu et parfois une difficultç rencontrçe par les GAL normands. L enquète en ligne montre 

que 66 % des répondants estiment que les difficultés de mobilisation des membres est un frein au 

programme (cf. figure suivante).   

Figure 33 : Réponse enquête en ligne à la question « Selon vous, quels sont les principaux freins rencontrés par le comité 
de programmation ? » (Répondants = membres des comités de programmation) 

 

D apræs les çtudes de cas, lanciennetç du comitç avec des membres expçrimentçs qui se connaissent, 

qui ont l habitude de travailler ensemble et qui connaissent bien LEADER, sont des facteurs facilitant 

le maintien de la dynamique de groupe. Mais les équipes LEADER des GAL normands jouent également 

un rôle clef pour maintenir une dynamique efficace de cette instance, en particulier :  
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En facilitant la prise de connaissance des projets par les membres du comité :  

La bonne préparation en amont des comités de programmation par les équipes LEADER est un facteur 

dçterminant pour le dçroulement efficace du comitç. L ensemble des GAL des çtudes de cas mettent 

en place une préparation efficace en amont du comité de programmation pour faciliter la prise de 

connaissance des projets par les membres. La plupart des GAL envoient des fiches de présentation 

synthétique 2 semaines avant le comité de programmation pour que les membres puissent prendre 

connaissance des projets et prçparer leurs questions. Ainsi l ensemble des membres de comitç 

rencontrçs saluent la qualitç de l accompagnement des çquipes LEADER qui permet de prçsenter en 

comité des projets de grande qualité, et jugent leurs rôles parfaitement complémentaires. Certains 

GAL laissent la possibilité aux membres de transmettre des questions aux porteurs en amont du 

comité. Cette pratique permet de gagner en efficacité le jour du comité.  

En facilitant la notation et sélection des projets par les membres du comité :  

L enjeu du comitç de programmation est de prendre une dçcision çclairçe et impartiale dans un laps 

de temps raisonnable. Les membres doivent disposer de suffisamment d informations sur le projet, 

maitriser les critères de sélection, débattre entre eux pour finalement formuler un avis partagé ou 

non. Des méthodes et outils sont déployés par les équipes LEADER pour faciliter les processus de 

notation et de sélection des projets :  

¶ Pour faciliter la connaissance des projets, des échanges avec les porteurs sont organisés lors 

des comités 

¶ Pour faciliter la maitrise des critères de sélection, la plupart des GAL ont co-construit les grilles 

de sçlection et/ou organisç des rçunions spçcifiques sur l appropriation de ces critæres.  

¶ Pour faciliter la notation, différents outils sont mobilisés par les GAL (grilles de sélection pré-

remplies, grille de questionnement, guide de définition des critères, etc.). Les supports les plus 

efficaces sont ceux spécifiquement adaptés aux usages des membres de comité, qui sont 

différents selon les GAL (familiaritç avec l usage d outils numçrique, habitude de prendre la 

parole en public, temps de préparation consacré en amont du comité, etc.).  

¶ Faciliter les çchanges, la plupart des çchanges ont lieu en plçniære avec l intervention 

ponctuelle de l animateur pour apporter déventuelles précisions.  

 

Exemple du GAL Seine Normande : Le GAL capitalise les exemples de projets présentés 
ayant divisé les membres lors des débats, constituant des sortes de « jurisprudences » 
auxquelles se référer pour faciliter la notation de projets similaires. Le GAL est satisfait de 
cet outil qu il juge efficace.  

Exemple du GAL Pays de Coutances : Le GAL a mis en place une grille de questionnement 
à destination des membres du coprog pour mieux appréhender les projets et les aider à la 
sçlection. Selon le retour d expçrience du GAL, cet outil est efficace et l çquipe souhaite le 
reconduire pour la nouvelle programmation.  
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En plus du travail d accompagnement, certains GAL ont mis en place un comitç technique en amont 

du comité de programmation pour améliorer la préparation et fiabiliser les décisions et les notations 

via des avis techniques motivçs. Certains GAL mobilisent systçmatiquement ce comitç, d autres le 

sollicitent uniquement sur les projets pour lesquels un besoin existe. Les participants à ces réunions 

techniques sont variables selon les GAL : uniquement le Président et Vice-Président du GAL, public 

çlargi dans d autres cas (ex. des rçseaux d ingçnierie, partenaires locaux ). 

Les retours d expçrience sur ces comitçs techniques sont hçtçrogænes, certains GAL les jugent trop 

contraignants à organiser au regard de la plus-value qu ils peuvent apporter pour amçliorer les projets. 

D autres apprçcient la vision extçrieure qu ils peuvent avoir sur les composantes des projets et le gain 

d efficacitç lors des comitçs de programmation, o÷ les avis çmis par le comitç technique servent 

d outil d aide Þ la dçcision pour les membres du comitç de programmation.  

En essayant de rendre intéressant le rôle de membre du comité :  

Le maintien de l intçrèt du ròle de membres de comitç de programmation est un enjeu bien identifiç 

par les GAL. Les çquipes techniques dçploient des palettes d actions variçes pour entretenir et 

dçvelopper l attrait de ce ròle, avec des sollicitations en dehors des comités de 

programmations (visites de projets, participation aux réunions avec des partenaires locaux, 

évènements de communication sur le programme, etc.) et avec des modalités « conviviales » 

d organisation des comitçs (tables en ª çpis ¹, positionnement tournant des membres pour que tout 

le monde se connaisse, collations lors des comités, etc.)  

Ces actions semblent nécessaires pour entretenir la bonne dynamique de groupes au sein des comités 

de programmation, mais ne semblent pas suffisantes pour garantir une motivation de tous les 

membres sur l ensemble de la programmation. Certains membres de comités rencontrés ont formulé 

l envie d ètre davantage impliquçs dans la mise en őuvre du programme au-delà de la sélection des 

projets. Ils aimeraient notamment avoir plus de retour sur le devenir des projets une fois sélectionnés. 

Le renforcement du degrç d implication dans le programme des membres des comitçs pourrait 

contribuer Þ augmenter l intçrèt du ròle et in fine leur assiduitç et implication dans le programme et 

sur la durée.   

En levant les freins à la mobilisation des membres :  

L assiduitç des membres du comitç de programmation qui s impliquent bçnçvolement dans le 

programme, dçpend çgalement des modalitçs d organisation des comitçs. L ensemble des GAL 

rencontrés lors des études de cas, nous ont fait part de leur objectif de limiter au maximum les 

contraintes pour les participants, afin de faciliter leur venue et ainsi le bon déroulé des comités : 

horaires en fin de journçe, stabilitç du crçneau, localisation tournante, utilisation d outils numçriques, 

etc.  
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Il apparait complexe de dçterminer objectivement l efficacitç de chacune de ces mesures, cependant 

les entretiens d acteurs suggærent que la mise en place d actions spçcifiques rçflçchies avec les 

membres et donc adaptées à leurs besoins, favorise leur participation. Au-delà des actions incitant la 

prçsence des membres, les mesures de renouvellement des membres en cas d absence prolongçe 

semblent efficaces.  

Quelles sont les bonnes pratiques des structures porteuses pour favoriser l┐çmergence de projets ? 

 

Indicateurs Évaluation 

Statut juridique de la structure 
porteuse et compétences  

Parmi les 17 GAL de Normandie :  

-  8 sont portés par des EPCI 
-  5 sont portés par des PETR 
-  4 sont portçs par d autres structures (PNR, GIP et Conseil dçpartemental) 

Ancienneté LEADER de la structure 
et de l animateur 

L anciennetç LEADER de la structure et de l animateur sont des atouts majeurs 
pour la mise en őuvre du programme, elle permet une meilleure visibilitç de 
LEADER aupræs des acteurs du territoire et la mise en place d habitudes de 
travail plus efficaces.  

Degré du portage politique local 
(communal)  

L implication des communes est variable selon les GAL, elle dçpend souvent de 
la relation de proximité des communes avec les structures porteuses (EPCI, 
PETR, PNR) plus générales, au-delà du seul programme LEADER.  

Une complémentarité du programme LEADER avec les autres démarches portées par la structure 
porteuse  

L intçgration de LEADER dans une dçmarche globale cohçrente portçe par la structure porteuse est 

un objectif recherchç par les GAL rencontrçs et semble ètre un facteur facilitant la mise en őuvre du 

programme. En effet des synergies peuvent être mises en place entre les différentes démarches 

locales (LEADER, CRTE, PVD, etc.) : mutualisation d actions de communication, complçmentaritç des 

plans de financements, réorientation réciproque de porteurs de projets, etc.  

La complémentarité entre LEADER et les démarches portées par les structures porteuses des GAL 

normande, semble avoir été facilitée par la montée en compétences des EPCI, et notamment sur les 

thématiques du tourisme (compétence obligatoire), de la protection et mise en valeur de 

l environnement, des çquipements publics ou encore de la politique de la ville (compçtences 

optionnelles). En effet, environ la moitié des GAL (8 sur 17) sont portés par des EPCI.  

Cette complçmentaritç est dçveloppçe et entretenue au travers d actions communes (revues, de 

projets, rencontre de potentiels co-financeurs, actions de communication large à destination des 

acteurs économiques du territoire, etc.), mais également de postes mutualisés. Les agents partageant 

leur poste entre LEADER et d autres missions au sein d une autre structure (souvent au sein de la 

structure porteuse) identifient cette organisation comme un atout permettant :  

¶ Une meilleure connaissance des financeurs et des dispositifs locaux existants  

¶ La possible mutualisation d actions, de moyens  
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¶ Une polyvalence qui renforce l intçrèt, permet de ne pas faire toujours la mème chose 

Exemple du GAL Pays du Vexin Normand : Le GAL organise régulièrement des temps 
d çchange avec le service dçveloppement çconomique pour rçorienter des porteurs vers le 
dispositif le plus adéquat et identifier les opportunités de synergies entre LEADER et 
d autres programmes/dçmarches. Le GAL souhaite poursuivre cette démarche en mettant 
en place une fiche commune de contact pour les porteurs, permettant ainsi de fluidifier et 
faciliter l orientation des porteurs selon les dispositifs portçs par la structure porteuse.  

 

Selon les territoires, le dispositif LEADER contribue plus ou moins au rôle des structures porteuses, qui 

voit dans le programme le moyen de se doter d un outil financier pour agir sur leur territoire. Ainsi, un 

point de vigilance concerne la visibilité du programme vis-à-vis de la structure porteuse. En effet, le 

programme LEADER pourrait ètre rçduit Þ son ròle de financeur mis au service d une stratçgie de 

territoire plus globale que la stratégie locale de développement définie dans la candidature LEADER 

initiale.    

L┐entretien d┐un environnement propice au bon fonctionnement du LEADER 

Le rôle fédérateur des structures porteuses est également déterminant pour le bon fonctionnement 

du programme localement. En effet des tensions politiques entre EPCI ou au sein d EPCI (souvent des 

communes nouvelles qui n adhærent pas Þ la dçmarche collective) peuvent limiter la mise en rçseau 

des acteurs et le dçploiement homogæne du programme sur l ensemble du pçrimætre du GAL. Le rôle 

fédérateur de LEADER est particulièrement important pour les GAL normands, qui comptent parmi les 

GAL français ayant le plus grand nombre de communes. Cela accroît la diversité des intérêts locaux à 

prendre en compte lors de dans la mise en őuvre de la stratçgie de dçveloppement locale. 

Ainsi plus que des bonnes relations entre les EPCI et/ou les communes d un mème territoire, la mise 

en place de réelles collaborations et habitudes de travail entre les acteurs sont des atouts majeurs 

pour le bon fonctionnement du programme.  

Par ailleurs, la mise en place d un cadre de travail favorable Þ l çquipe LEADER avec notamment la 

mise à disposition de moyens techniques (voiture de fonction, moyens de communication, salles de 

rçunions, etc.) facilite çgalement grandement la mise en őuvre du programme.  
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Pourquoi les projets soutenus sont principalement portés par des porteurs publics ?  

Indicateurs Évaluation 

Niveau de compétences des porteurs 
publics/privés  

Les porteurs publics, notamment les grandes communes, EPCI ou 
organismes publics, disposent pour certains de compétences 
techniques en interne et de ressources humaines qui facilitent l accæs 
au programme LEADER. Par ailleurs, l avance de trçsorerie est 
souvent plus aisée pour ce type de porteur.  

Mais ces constats ne sont pas vrais pour tous les porteurs publics, de 
nombreuses communes de petite taille rencontrent des difficultés à 
mobiliser le programme LEADER faute de moyens humains et 
d ingçnierie suffisants.  

Le niveau de compétences des porteurs privés est très variable sur 
les territoires, certains du fait de leurs fonctions sont habitués de la 
recherche de financements, d autres en sont træs çloignçs ; 
l animation de proximitç mençe par les GAL permet de s adapter 
spécifiquement aux profils des porteurs de projets.  

Structuration et dynamique du tissu d acteurs 
socio-professionnel  

Indicateur non renseigné   

Taux de porteurs privé/public et évolution 
dans le tps  

¾ l çchelle de la Normandie, 68 % des montants LEADER programmés 
sont mobilisés dans des projets portés par des porteurs publics. À 
l çchelle des GAL, la proportion de montants LEADER programmçs Þ 
destination de projets publics est très hétérogène allant de 35 % à 95 
%.  

Répartition des porteurs privés 
géographiquement, thématiquement  

Cf. cartographie 

Volonté affichée dans la stratégie 
Les stratégies LEADER construites de manière ascendante répondent 
aux besoins du territoire qui peuvent être davantage orientés sur des 
projets publics structurants. Une part plus importante de public peut 
donc être cohérente et légitime au regard des enjeux locaux. De plus, 
même si les acteurs associatifs ne sont pas forcément les porteurs de 
projets ils peuvent bénéficier indirectement du soutien LEADER en 
utilisant les infrastructures issues des projets publics portés.  

Cependant la majorité des GAL rencontrés déploient des stratégies 
d intervention Þ diffçrents degrçs visant la recherche d un çquilibre 
entre porteurs publics et privés : 
¶ Dçmarche proactive de l animateur qui mæne des actions 
d animation et de communication ciblçes sur les porteurs privçs 
et/ou associatifs : permanences, veille dans la presse locale, 
participation à des évènements organisés par des acteurs privés, 
etc.  

¶ Accompagnement renforcé des animateurs pour lever les freins 
pour les porteurs privés et associatifs et pour sensibiliser 
davantage les porteurs publics sur le rôle de LEADER et les 
rçorienter potentiellement vers d autres dispositifs pertinents 

¶ Sélectivité renforcée des projets publics via les grilles de sélection   

Procçdures / outils mis en őuvre pour 
favoriser les projets portés par les privés 
(taux préférentiels, actions/ outils de 
communication ciblés, outils de 
prçfinancement recherchçs et mis en őuvre, 
etc.) 
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Des modalitçs de mise en őuvre plus favorables aux porteurs publics mais des solutions de 

préfinancement qui semblent efficaces pour les porteurs privés et associatifs 

Des facteurs intrinsæques Þ certains porteurs publics favorisent leur mobilisation de l enveloppe 

LEADER par rapport aux autres porteurs :  

¶ Ingénierie et compétences disponibles en interne facilitant le montage administratif du 

dossier ; 

¶ Trésorerie suffisante qui facilite le préfinancement ; 

¶ Autofinancement qui supprime les problèmes de recherche de co-financements publics ;  

¶ Une volonté politique assumée qui favorise la justification de la pertinence du projet pour le 

territoire, lui apporte du crédit qui lors des comités de programmation peut favoriser la 

sélection du projet.  

Mais tous les porteurs publics ne bénéficient pas de ces atouts, les EPCI et communes de petites tailles 

rencontrent des difficultés similaires aux porteurs privés et associatifs pour mobiliser le programme. 

En effet, malgrç l accompagnement de proximitç des équipes LEADER, les « petits » porteurs publics, 

les acteurs privés et associatifs sont limités par des freins liés à la complexité administrative et au 

financement (préfinancement et co-financement publics).  

L enquète en ligne corrobore ces constats avec plus de 40 % des répondants qui jugent les procédures 

de montage de dossier et de remontée de dépenses trop complexes, et 68 % qui identifient le 

« manque/absence de trçsorerie suffisante pour l autofinancement » comme un frein.  

Figure 34 : Réponse enquête en ligne à la question « Quels sont les principaux freins Þ la mise en őuvre d'un projet 
LEADER ? » 
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Des solutions de prçfinancements pour faciliter l┐accæs aux porteurs privçs   

Parmi les GAL des çtudes de cas, trois d entre eux ont mobilisç le dispositif Crçavenir de la banque 

Crçdit mutuel, qui permettait aux porteurs associatifs de bçnçficier d une subvention et d un prèt Þ 

taux zçro pour financer leur projet. Les retours d expérience sur cet outil sont positifs, il a joué un 

vçritable effet levier pour ces projets qui n auraient pas pu ètre mis en place sans. Cependant, les 

effets de ce dispositif sont limités car il ne concerne que les porteurs associatifs et des montants 

relativement restreints (jusqu Þ 4 000 ).  

Les exemples de fonds d amoråage mis en place par des EPCI semblent quant Þ eux avoir un effet levier 

plus important et plus efficace :  

Exemple du GAL Pays du Vexin Normand : Le taux important de porteurs privés et 
associatifs (65 %), semble en partie le rçsultat de la mise en place de fonds d amoråage* 
(par 2 des 3 EPCI du territoire et par une commune). En effet, l EPCI n ayant pas mis en 
place cet outil a obtenu moins de projets LEADER portés par des privés, sur son territoire. 
L attribution des montants çtait corrçlçe Þ la note obtenue en comitç de programmation.  

*  Il s agit d un prèt remboursable qui permet au porteur de commencer son projet sans 
avoir Þ faire l avance sur fonds propre, le prèt est remboursç une fois la subvention LEADER 
reçue.   

Exemple du GAL Pays Dieppois : Un co-financement pouvait être attribué aux projets par 
vote exceptionnel en conseil communautaire de l agglomçration (aide exceptionnelle au 
titre du soutien des acteurs çconomiques), permettant aux projets d ètre financçs. Ce 
mode de fonctionnement était facile à mettre en place, a très bien marché, et sera 
probablement réitéré lors de la prochaine programmation.  
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Des acteurs publics qui s┐emparent plus ou moins de l┐opportunitç LEADER selon leur expçrience du 

programme  

¾ l çchelle de la Normandie, 68 % des montants LEADER programmés sont mobilisés dans des projets 

portés par des porteurs publics, et en particulier les collectivités et leurs groupements ont mobilisé 

près de la moitié (52 %) des montants programmés pour les sous-mesures 19.2 et 19.3 (cf. bilan 

objectif). Cependant cette proportion est très hétérogène entre les territoires, allant de 32 % à 83 % 

(cf. carte à la page suivante). 

Le contexte local, comme le nombre et le dynamisme des acteurs associatifs et privés locaux, est un 

facteur externe au programme qui joue sur la proportion de porteurs publics/privçs. Mais d autres 

facteurs intrinsèques à LEADER influence également la répartition des bénéficiaires.  

Les actions d animation/communication mençes par les çquipes LEADER, spçcifiquement Þ 

destination des çlus locaux (cf. rçponse Þ la sous question 1.2.1), ainsi que la prçsence d çlus au sein 

des comités de programmation, contribuent à renforcer la connaissance du programme par les 

porteurs publics et ainsi Þ favoriser sa mobilisation par ce type d acteurs. La connaissance du 

programme par les çlus, la volontç politique et l identification de l opportunitç financiære, favorisent 

la mobilisation des fonds par des porteurs publics. Trois principaux types de comportements d çlus 

locaux sont identifiés sur les territoires :  

¶ Des élus locaux qui connaissent bien le programme et « l esprit LEADER » (basé sur les sept 

piliers LEADER), il s agit souvent d çlus membres des comitçs de programmation ; 

¶ Des élus locaux qui connaissent bien le programme et considèrent davantage LEADER comme 

un outil de financement efficace pour mener à bien leurs politiques de développement local. 

Ce phénomène a notamment été favorisé par la montée en compétences des EPCI.  

¶ Des élus locaux qui ne connaissent pas le programme ou alors ne souhaitant pas le mobiliser 

car souvent jugç trop complexe Þ mettre en őuvre.  

Les actions d animation/communication ciblçes sur les çlus locaux, sont efficaces pour sensibiliser les 

élus locaux aux opportunité offertes par le programme et à « l esprit LEADER », mais ne permettent 

pas toujours de faire çvoluer leur regard pour identifier LEADER comme un outil plus complet qu une 

simple source de financements. 
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Carte 3 : Catégories des principaux porteurs ayant mobilisés LEADER (mesures 19.2 et 19.3) 
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Une plus grande proportion de porteurs publics impliqués dans la mobilisation du programme peut 

être un constat cohérent et légitime au regard des enjeux locaux. En effet, les stratégies LEADER sont 

construites de manière ascendante et visent à répondre aux besoins du territoire qui peuvent être 

davantage orientés sur des projets publics structurants relevant des compétences des communes et 

collectivitçs (mutualisation d infrastructures publiques, accæs Þ la santç, dçveloppement du tourisme, 

etc.).  

De plus, même si les acteurs associatifs ne sont pas forcément les porteurs de projets directs, ils 

peuvent bénéficier indirectement du soutien LEADER en utilisant les infrastructures issues des projets 

publics structurants, comme c est par exemple le cas pour les foyers de jeunes actifs, les salles 

polyvalentes, ou l organisation de manifestations o÷ elles peuvent s exposer ou pratiquer.  

Cependant comme vu précédemment, ce constat est également lié au fait que ces acteurs sont plus 

familiers des procédures LEADER (cf. partie 1.2.1.3), ce qui peut faciliter le montage de projets dans le 

cadre du programme. Le risque de « monopolisation » des fonds LEADER par les porteurs publics, et 

notamment les collectivités et leurs groupements, est une préoccupation pour la plupart des équipes 

LEADER rencontrçes. Elles dçploient alors des stratçgies d intervention Þ diffçrents degrçs, pour 

maintenir l çquitç d accæs au programme entre les diffçrents types de porteurs (cf. partie suivante). 

Des actions ciblées sur l'équilibre public/privé 

Si certains GAL rencontrés acceptent un déséquilibre public/privé significatif, et ne cherchent pas à 

agir dessus, d autres s attachent Þ mettre en place Þ des actions d animation/communication 

orientées spécifiquement sur cet objectif, à travers :  

¶ D actions de sensibilisation aupræs des çlus locaux sur « l esprit LEADER » pour éviter les 

dçrives et d effet d opportunisme ;  

¶ D une dçmarche proactive de l animateur qui mæne des actions d animation et de 

communication ciblées sur les porteurs privés et/ou associatifs : permanences, veille dans la 

presse locale, participation à des évènements organisés par des acteurs privés, etc.  

¶ D accompagnement renforcç des animateurs  

- Pour lever les freins (préfinancement et avance des banques ou collectivités) pour les 

porteurs privés et associatifs (cf. partie sur les solutions de préfinancement) ; 

- Pour sensibiliser davantage les porteurs publics sur le rôle de LEADER et pour les réorienter 

potentiellement vers d autres dispositifs pertinents.  

¶ D une sçlectivitç renforcçe des projets publics :  

- Grille de sélection avec des critères plus favorables à la mise en place de projets en 

partenariat public/privç plutòt qu uniquement public ; 

- Règle limitant la présentation de 3 projets publics maximum par comité de 

programmation.   
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L efficacitç et la pertinence de ces actions dçpendent du contexte local du territoire : degré de 

connaissance et d expçriences LEADER, compçtences internes et capacitçs financiæres des acteurs, 

sensibilitç des çlus locaux au programme, etc. Cependant, d apræs le retour d expçrience des GAL 

rencontrçs, une solution unique n est pas efficace, c est la combinaison de plusieurs actions au niveau 

stratçgique (choix dçlibçrç du comitç de privilçgier l çquilibre entre les types de porteurs, action de 

sensibilisation ciblées sur les élus locaux, etc.) et opérationnel (grille de sélection, solutions de 

préfinancements, etc.) qui permettent de trouver les outils et manières de faire le plus adaptées et de 

maintenir l çquilibre entre porteurs.  

 

Quelles sont les bonnes pratiques de l┐AG et du RRR pour favoriser l┐çmergence de projets ? 

Indicateurs Évaluation 

Fréquence et qualité des réunions inter GAL et du 
RRR 

Satisfaction globale de la qualité des réunions, mais besoin 
formulé de renforcer la fréquence des réunions car ces temps 
collectifs sont jugés nécessaires et très efficaces pour partager 
les retours d expçrience et ainsi amçliorer le fonctionnement 
du programme. La fréquence optimale de ces réunions est 
variable selon les GAL entre 1 par mois et 1 par trimestre. 

Diversité des thématiques abordées et couverture 
des besoins techniques des GAL  

Satisfaction globale des thématiques abordées, besoin formulé 
de renforcer les réunions plus « techniques » pour lever les 
points de blocage régulièrement en cours de programmation.  

Avis des animateurs sur l'accompagnement du RR  Retours très positifs, notamment pour la préparation de la 
nouvelle programmation. Les GAL voient un réel avantage à ce 
que le rçseau rural poursuive cette dynamique d actions 
satisfaisantes. Avec si possible un renforcement de la prise en 
compte des besoins des GAL dans le choix des thématiques des 
réunions/événements.  

Fréquence des dialogues de gestion  Volontç des GAL d augmenter la frçquence des dialogues de 
gestion à au minimum de 2 par année. En effet, ces temps 
d çchange rapprochçs sont efficaces pour faire le bilan 
d avancement du programme et lever les points de blocages 
sur certains dossiers spécifiques. Ces temps d çchanges sont 
jugés bien complémentaires avec les temps collectifs en 
interGAL et réunions du réseau rural. 

Avis des animateurs sur les dialogues de gestion  

Piste d audit de l instruction (existence et mise en 
őuvre) 

La gestion des dossiers a été améliorée en cours de 
programmation avec toutefois des pistes d amçlioration sur la 
capitalisation des retours d expçriences et sur la fluidification 
des çchanges d information pour renforcer l efficacitç de la 
mise en őuvre du programme.    
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Une relation de proximitç entre les GAL et l┐AG apprçciçe et qui facilite la mise en őuvre du 

programme  

Des réunions interGAL qui favorisent la montée en compétence et expérience des GAL   

Globalement, l ensemble des GAL interrogçs sont satisfaits des rçunions interGAL, qui contribuent Þ 

la bonne mise en őuvre de programme principalement en :  

¶ Favorisant les çchanges entre GAL sur leurs mçthodes et outils d animation/communication ; 

¶ Accompagnant la montée en compétences des acteurs sur des questions techniques, 

règlementaires, thématiques ;  

¶ Identifiant collectivement des solutions aux points bloquants.  

Les thématiques « techniques » de ces réunions sont cohérentes avec les besoins identifiés par les 

GAL, qui soulignent la nçcessitç de ces temps d çchanges et de rçflexion collectives pour apprçhender 

correctement les supports çcrits transmis par l autoritç de gestion (guides et notes de procédures).  

Au regard des résultats positifs de ces réunions, les GAL rencontrés souhaiteraient augmenter leurs 

fréquences. Les besoins formulés sont variés entre les GAL, allant de 1 réunion par mois à 1 réunion 

par trimestre. 

Des dialogues de gestion qui permettent un pilotage efficace Þ l┐çchelle des GAL   

L organisation des dialogues de gestion est apprçciçe par la majoritç des GAL interrogçs (56 % d apræs 

l enquète en ligne, cf. graphique suivant), qui trouvent un rçel intçrèt dans ces temps d çchanges 

rapprochçs avec l AG, qui permettent efficacement de :  

¶ Faire le bilan d avancement du programme ; 

¶ Lever les points de blocages sur certains dossiers spécifiques ; 

¶ Fixer collectivement des objectifs d avancement cohçrents.  

En particulier les tableaux envoyçs par l AG aux GAL en amont des dialogues de gestion semblent 

faciliter les çchanges et l efficacitç de la rçunion.  

Ces temps d çchanges sont jugçs complçmentaires avec les temps collectifs en interGAL et rçunions 

du réseau rural.  

Au regard de la plus-value de ces temps d çchanges, la majorité des GAL interrogés aimeraient une 

augmentation de la fréquence des dialogues de gestion. Plusieurs propositions ont été formulées mais 

un besoin dà minima deux dialogues de gestion par an (1 au milieu et 1 en fin d annçe) est partagç.  
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Des actions du réseau rural pertinentes et appréciées 

Le réseau rural normand est porté par la Région Normandie ce qui favorise la transversalité et la 

complémentarité des actions menées avec les services instructeurs. Il fait partie des réseaux ruraux 

les plus structurés ayant « davantage permis la capitalisation entre les GAL Þ l çchelle rçgionale » 

(Étude de la mesure 19 LEADER des PRR régionaux 2014-2020, Réseau Rural National (2018)). 

Des réunions et évènements ont régulièrement été organisés tout au long de la programmation par le 

rçseau rural pour permettent aux animateurs et gestionnaires d çchanger entre pairs et de se doter 

d outils et des informations utiles pour dçvelopper l animation LEADER sur leur territoire.  

Globalement les GAL sont satisfaits des actions menées par le réseau rural qui sont pertinentes au 

regard de leurs besoins techniques et de partage d expçriences entre GAL. Le programme 

d accompagnement des territoires souhaitant devenir Groupe d Action Locale (GAL) LEADER 2023-

2027, déployé au premier semestre 2022, a notamment été profitable aux GAL dont les candidatures 

reçues ont été en grande majorité jugées satisfaisantes avec des stratégies locales de développement 

de qualité (RAMO 2022).  

Les thèmes des réunions inter-GAL sont dçterminçs par l Autoritç de Gestion et les participants qui 

sont invités périodiquement à faire remonter et à prioriser leurs besoins. Les GAL rencontrés, 

encouragent le renforcement de ce mode de fonctionnement pour sélectionner des thématiques qui 

répondent aux besoins du plus grand nombre.  

Une proximitç avec l┐AG et entre GAL Þ maintenir  

La mise en place d un lien çtroit entre les GAL et les instructeurs et instructrices de la Rçgion, au-delà 

des dialogues de gestion, est efficace pour fluidifier le traitement des dossiers et favoriser la mise en 

place d habitudes de travail partagçes.  

Les pratiques mises en place sont variables selon les GAL, avec une approche « sur-mesure », selon les 

besoins des territoires, les attentes et la motivation des équipes LEADER et des instructeurs (échanges 

téléphoniques réguliers, participation systématique aux comités de programmation, participation aux 

visites de projets, etc.).  

Ainsi il apparait que les actions favorisant une plus grande proximitç entre l instructeur et l çquipe 

technique du GAL facilitent une mise en őuvre efficace du programme, et ce mème au sein des GAL 

les plus anciens. 
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Une proximité entre GAL à maintenir et renforcer 

Un besoin de davantage développer les échanges entre GAL a été formulé lors des études de cas et de 

l enquète en ligne (39 % des rçpondants de l enquète en ligne sont ª mitigçs ¹ au sujet de la frçquence 

des réunions organisées dans le cadre du réseau rural, la principale raison citée est le besoin de plus 

çchanger), pour partager les outils, les mçthodes, les retours d expçrience et favoriser la mise en place 

de collaboration, coopération entre les GAL (cf. graphique ci-dessous). 

La mise en place de liens çtroits entre GAL contribue Þ amçliorer l efficacitç de la mise en őuvre du 

programme sur les territoires, notamment en partageant :  

¶ Les écueils et cas ayant posés problèmes, ce qui permet de renforcer la vigilance des équipes 

techniques vis-à-vis de certains cas particuliers ou types de porteurs ;   

¶ Les « bonnes pratiques », les solutions techniques (préfinancement, recherche de 

cofinancement, supports de communication, etc.) ce qui permet aux GAL, de construire une 

solution adaptée sur la base de ce qui a déjà été fait sur un autre territoire.  

Le renforcement du lien entre GAL est à envisager au travers :  

¶ De temps d çchanges formels : réunions interGAL et du réseau rural,  

¶ De temps d çchanges informels plus courts, mais plus rçguliers (par exemple les cafç LEADER) 

¶ De supports et d outils communs (cf. partie suivante).  

Figure 35 : Réponse enquête en ligne à la question « Êtes-vous satisfait du lien avec l autoritç de gestion et le rçseau 
rural régional ? » (Répondants = équipes LEADER) 
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Des retours d┐expçrience Þ davantage capitaliser et valoriser pour amçliorer l┐efficience de la mise en 

őuvre  

Le début de la programmation a été marqué par le contexte de fusion des régions (cf. partie « Contexte 

rçgional de mise en őuvre du programme ») qui a retardç et complexifiç la mise en őuvre du 

programme. Mais les GAL sont unanimes pour dire que la montée en compétence du service 

instructeur et la structuration du service ont permis de déployer efficacement le programme sur la fin 

de programmation. 

Les procçdures et supports mis en place par la Rçgion contribuent Þ la bonne mise en őuvre du 

programme, en témoignent les indicateurs financiers performants (cf. Bilan objectif) et la satisfaction 

globale des acteurs rencontrçs. Cependant une piste d amçlioration a été identifiée pour améliorer 

encore l efficacitç et l efficience du dçploiement du programme.  

La capitalisation de retours d expçriences des GAL et des services de la Rçgion (çcueils rencontrçs, 

mçthodes et outils testçs aux çchelles locales et rçgionale, pistes d amçlioration identifiçes sur 

d autres territoires, etc.) et leur mise Þ disposition sont des éléments clés qui facilitent la mise en 

őuvre du programme. Les temps d çchanges organisçs par la Rçgion et le rçseau rural contribuent 

activement Þ la capitalisation et la diffusion de ces çlçments. Cependant, l exhaustivitç (sur les aspects 

techniques, thçmatiques, mçthodologiques) et la facilitç d accæs Þ ces çlçments (dçmatçrialisation, 

espace commun accessible à tous les GAL, etc.) pourraient être renforcées pour améliorer l efficience.  
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Qeval 2 : En quoi le programme LEADER a permis de soutenir de « bons » projets pour 

améliorer le développement rural de la région Normandie ?  

Focus méthodologique 

La dçfinition d un « bon projet » a été travaillée avec les représentants des équipes techniques des GAL et 

du service instructeur de la Rçgion, prçsents lors de la journçe d atelier du 16/04/2024.  

 Un « bon projet » est une initiative qui va au-delà du simple respect des critères LEADER, en intégrant des 

caractéristiques supplémentaires à la fois dans :  

¶ La maniære dont il est mis en őuvre : collaboratif, novateur, amélioré (qui a évolué au cours du 

processus LEADER), etc.  

¶ Les objectifs quil vise : synergies avec d autres dçmarches existantes du territoire, rçponse Þ 

plusieurs besoins locaux à la fois (plusieurs fiches actions), etc.  

¶ Les résultats quil produit : effet sur un pçrimætre çlargit du territoire, effet d essaimage, contribution 

Þ la crçation d emploi, contribution directe Þ la transition çnergçtique et environnementale, etc. 

Synthèse de la réponse à la question QE2 

En quoi les projets LEADER sont innovants ?  

Des projets LEADER globalement innovants sur des thématiques variées.  

Le caractère innovant des projets LEADER soutenus sur les territoires normands correspond 

principalement à « l innovation territoriale ». Ainsi, plus du tiers (36 %) des montants LEADER 

programmés (et également du nombre de projets LEADER soutenus) sont dédiés à la création de 

nouvelles activitçs / nouveaux services, qui n existaient pas avant sur les territoires. Les quatre 

thématiques principales concernées par les projets de création de nouvelles offres/nouveaux services 

sont : « sports et loisirs », « santé et aide à la personne », « transports ¹ et ª l agriculture et 

l alimentation ».  

Une prise en compte variable de l┐innovation selon les GAL.  

Malgrç diffçrents outils (notes spçcifiques, grille de questionnement, etc.) et actions d animation 

(réunions thématiques de travail, animations lors des débats en comité, etc.) mobilisés par les équipes 

techniques des GAL, l innovation reste un critære difficile à appréhender et à juger par les membres 

des comitçs. Si le caractære innovant est souvent une thçmatique au cőur des dçbats lors de la 

sçlection des projets, pour la plupart des GAL, l innovation n est qu un critære parmi d autre. Un projet 

peut avoir une note faible, voire nulle sur ce critère, et quand même être sélectionné. Par ailleurs un 

certain nombre de freins Þ l innovation ont çtç identifiçs (rigidité du cadre règlementaire, difficultés 

de co-financement, phçnomæne d essaimage trop important, etc.), pouvant constituer des pistes 

d amçlioration pour la prise en compte de ce critære caractçristique du programme.  
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Dans quelle mesure LEADER a-t-il contribué à dynamiser les zones rurales ?  

Un effet levier financier et catalyseur sur l┐çmergence et la qualitç des projets des territoires ruraux.  

Le programme LEADER, via sa contribution financiære aux projets locaux, permet l çmergence de 

projets qui n auraient pas eu lieu sinon, il contribue donc Þ crçer une dynamique localement. Mème 

si cet effet levier financier est Þ nuancer, car il n est pas toujours significatif pour tous les projets. Le 

programme LEADER normand se caractérise davantage par un effet levier catalyseur, qui permet de 

faire émerger des projets pertinents et de plus grande ampleur, avec une réelle plus-value pour les 

territoires. Cet effet catalyseur est permis gràce Þ l ingçnierie locale, unanimement reconnue comme 

bénéfique et indispensable par les acteurs rencontrés. De plus, le programme joue également un rôle 

important sur la qualité des projets accompagnés, il a un « ròle d amplificateur » de la plus-value des 

projets sur la dynamique locale.  

Des effets sur le développement global des territoires ruraux.  

Il apparait que les territoires avec les « degrés de ruralité » les plus élevés sont également ceux 

canalisant le plus de montants LEADER programmés. Le programme LEADER semble donc bien 

contribuer au développement local des territoires les « plus ruraux ¹. Avec en moyenne sur l ensemble 

des GAL normands, 25  de fonds LEADER programmçs par habitant, le programme participe Þ la 

dynamique globale de ces territoires. En particulier au travers de la mise en place de synergies avec 

les autres démarches et de lessaimage des projets en Normandie et au-delà de la région.  

Des effets sur la montçe en compçtence des acteurs et en partie sur l┐emploi local.  

Au-delà des effets directs des projets sur les territoires, LEADER contribue également à une montée 

en compçtences globale des acteurs locaux. L expçrience LEADER a permis aux bçnçficiaires d acquçrir 

et/ou de développer leurs compétences, notamment en matière de recherche de financements, 

d çlaboration de budgets/plan d entreprise et de marchçs publics. L effet du programme sur l emploi 

local semble quant Þ lui plus modçrç. D apræs le suivi des GAL, les projets soutenus ont permis la 

création de 168 ETP sur les territoires, contribuant avec un effet modéré à la dynamique économique 

globale.  À noter que les difficultés de suivi de cet indicateur contribuent certainement à minimiser 

l effet de LEADER sur l emploi local. De plus, des emplois indirects non comptabilisés sont également 

générés par les projets LEADER accompagnés.  

En quoi les projets LEADER répondent aux besoins du territoire ? 

Une répartition homogène des fonds LEADER programmés entre six grandes thématiques, cohérentes 

vis-à-vis des stratégies locales et régionales.  

En lien avec l importante diversitç de thæmes prçsents dans les stratçgies des GAL, les projets LEADER 

couvrent un large panel de thématiques. Les fonds LEADER programmés se répartissent de manière 

plutôt homogène entre six thématiques, avec le tourisme et de la valorisation des patrimoines 

mobilisant 22 % des montants programmés, et les cinq autres thématiques regroupant entre 10 % et 

13 % de l enveloppe programmçe. Les thçmatiques associçes aux besoins rçgionaux identifiçs dans 
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les deux PDR, sont celles ayant mobilisé le plus de fonds LEADER (19.2 et 19.3) programmés et 

représentant le plus grand nombre de projets. À l çchelle des GAL, le constat est similaire : la 

répartition des montants alloués aux projets LEADER programmés (19.2 et 19.3) est cohérente avec 

les degrés de prise en compte des thématiques dans les stratégies locales de développement.  

Un accompagnement de proximitç et des comitçs de programmation pour favoriser l┐çmergence de 

« bons projets » LEADER 

Le rôle de conseil des animateurs est déterminant pour améliorer la qualité du projet et son 

adéquation avec « l esprit LEADER ¹. Les animateurs/gestionnaires mobilisent une palette d outils 

variés pour améliorer la plus-value des projets, dont lefficacité dépend de la typologie du porteur 

(plus ou moins compétent, « entrepreneur ¹, Þ l çcoute des conseils, intçgrç aux rçseaux d acteurs du 

territoire, etc.).  Le comité de programmation peut également jouer un rôle clef dans le renforcement 

de la qualité des projets, en proposant des pistes d amçlioration / d çvolution du projet d un point de 

vue technique. Au-delÞ de l accompagnement des çquipes LEADER et des comitçs de programmation, 

la mobilisation de « bons outils » semble être une condition nécessaire pour sensibiliser les porteurs 

et faire émerger de « bons projets ».  

Est-ce que le programme a favorisç la mise en rçseau d┐acteurs ?  

Le programme LEADER contribue à la cohésion des territoires 

Tout d abord dans le cadre de la phase d çlaboration de la stratçgie locale de dçveloppement, puis au 

travers de ses instances et des projets accompagnés, permettant de rassembler des acteurs variés 

(élus locaux, associations, habitants, etc.) dans un objectif commun de développement local. Ainsi sur 

l ensemble des GAL rencontrçs, le programme a eu un effet fçdçrateur. 

Une mise en réseau principalement des acteurs de la « communauté LEADER » 

La majorité des projets LEADER analysés dans les études de cas (12 projets sur 18 étudiés) ont 

contribué à la mise en réseaux de différents acteurs publics ou privés du territoire. Le plus souvent, 

cette mise en réseau prend la forme de collaboration autour d une mème action / d un mème 

çvçnement, mais n est pas toujours formalisçe ou pçrennisçe.  

Un effet limité sur la mise en réseau via les projets de coopération 

Malgrç les actions spçcifiques mençes par l autoritç de gestion pour accompagner les GAL sur la 

coopération, seize projets de coopération ont été programmés fin 2023, répartis sur seulement sept 

GAL. D apræs les acteurs rencontrçs, les projets de coopçration sont particulièrement complexes à 

faire émerger à cause du montage administratif et du temps nécessaire pour créer les partenariats 

puis construire le projet. Pour autant, les GAL rencontrés identifient les projets de coopération comme 

un vecteur efficace de mise en relation avec d autres acteurs et notamment internationaux, pouvant 

apporter une réelle plus-value Þ la mise en őuvre du programme (diversification des partenariats, 

identification de manières de faires différentes, de solutions innovantes, etc.).  
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Réponse détaillée par sous-questions évaluatives 

En quoi les projets LEADER sont innovants ?  
 

Indicateurs Évaluation 

Proportion de projets impliquant la 
création de nouvelles activités / de 
nouveaux services qui n'existaient 
pas/peu sur le territoire 

36 % des montants LEADER programmés sont dédiés à la création de 
nouvelles activités / nouveaux services  

Nombre/ proportion de projets 
développant de nouvelles manières 
de faire et/ou de s organiser 

D apræs l enquète en ligne, 55 % des rçpondants estiment que l innovation 
des projets soutenus résident dans les nouvelles manières de faire et/ou de 
s organiser 

Nombre/ proportion de projets 
impliquant des nouveautés 
améliorant le vivre ensemble / 
projets socialement innovants  

D apræs l enquète en ligne, 70 % des rçpondants (ayant rçpondu que ª oui » 
les projets LEADER sont innovants) estiment que l innovation des projets 
soutenus rçsident dans l amçlioration du vivre ensemble / des projets 
socialement innovants 

Prise en compte de l'innovation dans 
l'animation et la sélection des projets 

Le caractère innovant du projet est souvent développé avec 
l accompagnement technique des animateurs LEADER qui essayent de faire 
évoluer pour améliorer le caractère innovant des projets.  

Par ailleurs, la sélection de projets innovants est favorisée par les critères des 
grilles de sélection, plus ou moins contraignants selon les GAL.  

Des projets LEADER globalement innovants sur des thçmatiques variçes╓ 

D apræs 82 % rçpondants de l enquète en ligne, les projets LEADER soutenus sont innovants (cf. 

graphique ci-dessous), en particulier en matière de création de nouvelles activités/services sur les 

territoires (innovation territoriale) et d amçlioration du vivre ensemble (innovation sociale). Ces 

résultats sont à nuancer au regard des enseignements recueillis par le questionnaire du RRR (2020-

2021) dans lequel 65 % des répondants3 estimaient que les projets LEADER étaient innovants.  

Figure 36 : Réponse enquête en ligne aux questions « Les projets soutenus par votre programme LEADER sont-ils 
innovants ? » et « Si oui, de quel point de vue principalement ?  

(Plusieurs réponses possibles) » 
(Répondants : Équipes 
LEADER/membres des Coprog) 

 

 

 
3  239 répondants dont 57,3 % de membres de comité de programmation, 4,2 % représentants de structures porteuses, 10,8 % 

dôanimateurs/gestionnaires LEADER et 20,1% de porteur de projets 
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Le caractère innovant des projets LEADER soutenus sur les territoires normands correspond 

principalement à « l innovation territoriale », telle que définie par Cap Rural : 

 

Cap Rural propose des çlçments de dçfinition et de caractçrisation de l innovation, issus d un travail 

exploratoire menç depuis 2015 par Cap Rural, en partenariat avec le Centre international d çtudes 

pour le développement local (CIEDEL). Selon ce travail, « L innovation c est l introduction de 

quelque chose de nouveau dans un contexte donné, qui va se répandre et induire un changement 

dans les pratiques et les normes socio-culturelles. » 

Deux types d innovation sont alors distinguçs :  

ǒ L innovation sociale : « une innovation qui induit du changement positif pour la société : pour les 

individus et les collectifs dans leur vie quotidienne, leurs relations ». 

ǒ L innovation territoriale : ª une innovation sociale centrçe sur un milieu (un territoire), ses 

organisations et ses acteurs publics et privés et qui induit du changement dans les manières de 

vivre, d agir et de dçcider ensemble. ¹ 

 

Ainsi, plus du tiers (36 %) des montants LEADER programmés (et également du nombre de projets 

LEADER soutenus) sont dçdiçs Þ la crçation de nouvelles activitçs / nouveaux services, qui n existaient 

pas avant sur les territoires. Ce constat est cohérent avec les résultats des enquêtes en ligne lancées 

dans le cadre de l çvaluation et par le rçseau rural en 2020/2021, qui ont montrç que parmi les 

répondants qui considèrent les projets LEADER innovants, la plupart estiment que cette innovation 

porte sur la création de nouvelles activités/de nouveaux services.  

Ces innovations territoriales concernent des thématiques variées en lien avec les stratégies 

respectives des GAL. Pour les sous-mesures 19.2 et 19.3, les montants LEADER alloués à la création de 

nouvelles activités / nouveaux services concerne principalement :  

¶ Les projets liés aux « sports et loisirs », avec notamment des projets de 

crçation/amçnagement d infrastructures sportives (voir exemple dans l encadrç ci-dessous) 

¶ Les projets de « santé et aide à la personne », avec la création de nouveaux lieux et services 

qui n existaient pas ou peu sur les territoires : maisons d assistantes maternelles, maison de 

santé, maison des aidants, etc.  

¶ Les projets liés aux « transports », avec principalement des aménagements en faveur des 

mobilités douces : aires de co-voiturage, mise à disposition de véhicules électriques, voie 

piétonne, voie verte, etc.   

¶ Les projets liés à « l agriculture et l alimentation », avec notamment des projets d espaces 

test-agricole, de création de points de vente/distribution en circuits-courts ou encore de 

valorisation de produits agricoles locaux transformés.  
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Figure 37 : Répartition des types de projets par thématiques (en montants LEADER des sous mesures 19.2 et 19.3) 

 

Source : Données du fichier « GESTION DOSSIERS LEADER V16 » 
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Aire de jeux inclusive de la Commune de Courcy Pays de Coutances 

Le projet en bref 

¶ Porteur du projet : Mairie de Courcy 

¶ Localisation du projet : Courcy (50) 

¶ Objectif principal : Réaliser une aire de jeux 
arborçe pour amçliorer l attractivitç du 
bourg, afin d en faire un lieu de rencontre 
et de convivialité pour les plus jeunes et les 
familles. 

¶ Nature du soutien : investissements pour la 
construction de l aire de jeux, environ 
14 000 , pour un budget total de 70 000 .  

Chiffres clef 

¶ 1er aire de jeux inclusive du département   
¶ 100 % des jeux installés sont inclusifs 

Présentation du projet 

L aire de jeux de Courcy, exemplaire dans le dçpartement de 
la Manche en matiære d inclusivitç, est adaptç aux jeunes de 
tous àges (de 1 Þ 12 ans), qu ils soient porteurs de handicap 
(physique ou mental) ou non. Elle comporte également deux 
terrains de pétanques et un espace pour pique-niquer. Cette 
aire de jeux est donc inclusive mais également 
intergénérationnelle.  
Le Département de la Manche, dans le cadre de sa 
démarche « Manche inclusive » a apporté une aide 
technique, via l Ingçnierie dçpartementale de la Manche 
(IDM) et une financière, à travers sa politique territoriale, 
traduite dans les Contrats de territoire, les Contrats de pôle 
de service (CPS) et le Fonds d investissement rural (FIR).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus-value LEADER 

¶ Il s agit de la première aire de jeux inclusive du département 
¶ Sans LEADER le projet aurait vu le jour, mais dans une moindre ampleur  
¶ La présentation du projet en comité de programmation a permis de faire connaitre le projet auprès des 
acteurs locaux, et notamment d autres çlus qui s en sont inspirçs  

 

Au-delÞ du caractære territorial  de l innovation prçdominant au sein des projets, certains territoires 

ont également vu émerger des projets LEADER expérimentaux, permettant de trouver des solutions 

inédites à des besoins locaux.  
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╓mais une prise en compte variable de l┐innovation selon les GAL  

Une appropriation complexe du caractære innovant dans la mise en őuvre des stratçgies LEADER  

La dçfinition de l innovation est complexe, car elle n est pas figçe, et son appropriation par les 

membres des comités de programmation et par les porteurs de projet est souvent inégale selon les 

GAL, du fait d interprçtations diffçrentes.  

Malgré différents outils (grille de sélection explicites, notes spécifiques dédiées au concept 

d innovation, grille de questionnement, etc.) et actions d animation/communication (rçunions 

thçmatiques de travail, rappel par l animateur lors des dçbats de la définition établie au début de 

programmation, etc.) mobilisçs par les çquipes techniques des GAL, il apparait que l innovation est 

souvent un critère difficile à juger par les membres des comités. Le caractère innovant est souvent 

une thçmatique au cőur des débats lors de la sélection des projets.  

 

Exemple du GAL Pays du Bocage : Le GAL a organisé 2 réunions en amont de la 
programmation pour essayer de dçfinir collectivement l innovation avec les membres du 
comitç de programmation et ce critære a çgalement çtç reprçcisç lors d un second temps 
de travail sur la grille de sélection avec les membres. Ces temps collectifs semblent avoir 
facilitç l appropriation de la dçfinition par les membres et facilitç l attribution de note sur 
ce critære lors de l çvaluation des projets.  

Une intçgration plus ou moins contraignante du caractære innovant dans la mise en őuvre locale du 
programme 

Le caractære innovant des projets est souvent dçveloppç dans un premier temps avec l aide de 

l accompagnement technique des animateurs LEADER pour essayer de faire çvoluer le projet, pour 

amçliorer sa prise en compte du caractære innovant. C est par exemple le cas des maisons d assistantes 

maternelles (MAM) dont beaucoup ont été accompagnées par LEADER sur les territoires, mais pour 

intégrer le critère innovant des modalités différentes/supplémentaires ont été réfléchies, comme la 

mise en place d un jardin partagé pédagogique à destination des enfants.   

Pour la plupart des GAL, l innovation n est qu un critære parmi d autre au sein de la grille de sçlection, 

un projet peut avoir une note faible voire nulle et quand même être sélectionné car il aura obtenu des 

notes élevées aux autres critères. Pour la nouvelle programmation, il existe une volonté partagée de 

renforcement de l innovation, de donner un caractære plus ambitieux aux projets. 

Des freins Þ l┐innovation plus ou moins marquçs selon les territoires  

Malgré les actions menées par les équipes LEADER pour favoriser le déploiement de projets innovants, 

des facteurs extérieurs peuvent limiter leur émergence :  

¶ La rigidité du cadre règlementaire de LEADER, avec notamment une liste stricte des dépenses 

éligibles peut limiter la mise en place de projets innovants dont les dépenses, de fait, non-

inscrites dans les fiches actions sont jugées inéligibles ;  
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¶ Les projets innovants rencontrent plus de difficultés à trouver des co-financeurs qui sont plus 

difficiles Þ convaincre sur des outils/mçthodes qu ils ne connaissent peu ou pas.  

Mais des facteurs liçs Þ la mise en place du programme peuvent çgalement freiner l çmergence de 

projets innovants :  

¶ Une diversité restreinte de nouveaux porteurs, avec des porteurs habitués qui identifient 

davantage LEADER comme un unique outil de financement ;   

¶ Le phçnomæne d essaimage des projets sur les territoires, Þ partir d un certain degrç de 

dissçmination d un projet sur un mème territoire, le caractære innovant peut ètre remis en 

cause (comme par exemple le cas des distributeurs à pain ou des maisons d assistantes 

maternelles).  

 

Dans quelle mesure LEADER a-t-il contribué à dynamiser les zones rurales ?  

Indicateurs Évaluation 

Importance de l'effet d'entrainement (projets 
LEADER qui impulsent d'autres projets/démarches 
non soutenus par le programme) 

D apræs les GAL des çtudes de cas : Même si la majorité des 
projets soutenus n impliquent pas d effet d essaimage, 
l ensemble des GAL çtudiç ont soutenu au moins un projet 
avec un effet d entrainement sur son territoire ou en dehors.  

Potentiel effet de concurrence déloyale induit par le 
soutien financier du programme  

Pas d effet de concurrence dçloyale de LEADER relevç au cours 
de l çvaluation  

 

Degré de pérennité des projets soutenus 

La pçrennitç des projets LEADER soutenus n a pas çtç 
directement évaluée. Une lacune existe quant au suivi dans le 
temps des projets LEADER accompagnés.  

Cependant, LEADER a soutenu beaucoup de projets 
structurants pour les territoires qui sont voués à perdurer.  

Avis des parties prenantes sur l'effet dans les zones 
rurales  

D apræs l enquète en ligne, 92 % des répondants estiment que 
les projets LEADER n auraient pas vu le jour ou alors seulement 
en partie. De plus, l ensemble des acteurs rencontrçs 
s accordent sur l importance de l effet levier de LEADER sur la 
dynamique des territoires ruraux.  

 

D apræs l enquète en ligne, la contribution au dynamisme local est l impact le plus significatif pour 

81 % des porteurs de projets ayant répondu. Ce constat est cohérent avec les résultats du 

questionnaire diffusé par le réseau rural régional en 2020/2021 où 69 % des répondants identifiaient 

cet impact comme étant le plus significatif sur le territoire.  

La contribution du programme normand au dynamisme local se manifeste par :  

¶ Un effet levier liç Þ la subvention et Þ l accompagnement technique, qui permet de faire 

émerger des projets ayant une réelle plus-value sur les territoires ruraux 

¶ Sa complémentarité avec les dynamiques de développement en cours sur les espaces ruraux 

où les besoins sont importants  
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¶ Un effet sur la montée en compétence des acteurs locaux et dans une moindre mesure sur la 

crçation d emploi local 

¶ Un impact pertinent sur les besoins locaux (cf. partie suivante) 

Figure 38 : Réponse enquête en ligne à la question « Selon vous, quels sont les impacts les plus significatifs de votre 
projet sur le territoire ? (3 réponses maximum - pour les projets en cours, quel est l'impact envisagé ?) » 
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Un effet levier financier et catalyseur sur l┐çmergence et la qualitç des projets des territoires ruraux  

Le programme LEADER via sa contribution financière aux projets locaux a un effet direct sur le 

dçveloppement rural, il permet l çmergence de projets qui n auraient pas eu lieu sinon, et contribue 

donc Þ crçer une dynamique localement. En effet, d apræs l enquête en ligne 92 % des répondants 

estiment que les projets LEADER n auraient pas vu le jour ou alors seulement en partie (cf. graphique 

ci-dessous). Même si ce résultat est à nuancer car cette proportion était plus faible (71 %) lors de 

l enquète en ligne conduite par le RR en 2020/2021.  

L effet d aubaine apparait limitç, une faible proportion de rçpondants estime que les projets auraient 

pu voir le jour sans LEADER, en particulier en mobilisant d autres financements.  

Figure 39 :  Réponse enquête en ligne à la question « Pensez-vous que les projets soutenus auraient pu voir le jour sans 
le financement LEADER ? (Répondants : Équipes LEADER/membres des Coprog) 

 

 

L effet levier du programme sur l çmergence de projet est particuliærement marquç pour :  

¶ Les porteurs privés et associatifs, qui rencontrent des freins spécifiques liés au portage 

administratif des dossiers et au co-financements (cf. exemple de la moutarderie Dupont dans 

l encadrç projet ci-dessous). Les projets portés par des associations ou des porteurs privés ont 

des montants LEADER moyens plus faibles, en moyenne 6 000  de moins que les projets portçs 

par des collectivités par exemple.   

¶ Les projets innovants et/ou « hybrides » qui ne correspondent pas aux standards des 

potentiels financeurs. LEADER donne l opportunitç de lancer, de tester le projet pour 

éventuellement permettre au bénéficiaire de prouver la viabilité de son projet auprès de 

financeurs pour pérenniser le projet par la suite (cf. exemple du projet de café-répit ci-

dessous).  
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Maison Dupont : Crçation d une moutarderie artisanale GAL Pays Dieppois 

Le projet en bref 

¶ Porteur du projet : Richard et Elise Dupont 
(« Maison Dupont ») 

¶ Localisation du projet : Martin-Eglise (76) 
¶ Objectif principal : Crçation d une 

moutarderie artisanale 
¶ Nature du soutien : Équipement, véhicule 

de livraison, site internet 

Chiffres clef 

¶ 1 seul artisan moutardier dans la 
région Normandie : Maison Dupont 

¶ 2 ETP créés et stabilisés   
¶ 60 visiteurs par jour sur le site internet 
¶ 400 revendeurs indépendants en France 

commercialisent la moutarde Dupont  

Présentation du projet 

Contexte : La production de moutarde est un 
savoir-faire local, perdu depuis l apræs-guerre à la 
suite de la fermeture progressive des 40 
moutarderies artisanales de la région Normandie. 
L objectif du projet est de faire renaitre ce mçtier en 
s approvisionnant avec des graines de moutarde 
normandes si possible et françaises sinon.  
Étapes du projet : 
¶ Phase de R&D (1 ETP pendant 1 an, avant 
l accompagnement LEADER) 

¶ Lancement de l activitç : installation dans les 
locaux, achat des machines,  

¶ Dçveloppement de l activitç : 2 travailleurs Þ 
plein temps + 2 associé.es 

Soutien LEADER : 
¶ Pour les investissements productifs neufs 
¶ Pour les investissements non productif 

(aménagement du laboratoire, camion de 
livraison, site internet) 
 

© https://www.maison-dupont.com/notre-
maison/lart-du-metier/ 

© https://www.maison-dupont.com/notre-
maison/lart-du-metier/ 

Plus-value LEADER 

¶ Le programme a permis d investir dans des outils de production et de communication 
indispensable pour lancer l activitç. Le projet n aurait pas çtç possible sinon, pas d autres 
financements identifiés à ce stade du projet.  

¶ L obligation de co-financements publics a permis au bçnçficiaire d obtenir le soutien de 
l agglomçration et de la Rçgion, favorisant çgalement la communication sur le projet au sein du 
rçseau d acteurs publics locaux 

¶ LEADER a permis de crédibiliser le projet  
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La Cafet : Dçveloppement d un cafç-rçpit pour parents d enfants avec 
autisme 

GAL Pays du Vexin 
normand 

Le projet en bref 

¶ Porteur du projet : Association 
Source Andelle 

¶ Localisation du projet : Rosay-
sur-Lieure (27) 

¶ Objectif principal : 
Dçveloppement d un cafç-répit 
pour parents d enfants atteint de 
troubles du spectre de l autisme  

¶ Nature du soutien : soutien au 
fonctionnement de l association 
via les salaires de 1.5 ETP sur 2 
ans 

Chiffres clef 

¶ 3 ETP pérennisés : le nombre 
d ETP salariç de l association a 
été doublé, permettant 
également de pérenniser 
l encadrement des bçnçvoles  

¶ 438 accueils par an Þ la Cafet 
¶ 35 bénévoles formés 

Présentation du projet 

Crçer un espace d accueil mixte Þ la fois pour enfants atteints 
de troubles autistiques et à la fois pour leurs parents. 
L objectif est de permettre aux parents un moment rçpit 
pendant lequel des encadrants formés prennent en charge 
leur enfant dans un cadre propice : un coin café aménagé 
pour se détendre avec de grandes fenêtres donnant sur la 
cour, permettant de voire son enfant. Il s agit çgalement de 
créer un lieu de rencontre entre parents où ils peuvent 
partager leur retour d expçrience.  

La Cafet  est toujours Þ sa capacitç maximale d accueil, et les 
familles viennent de tout le territoire et même au-delà : 
Évreux, seine maritime, etc. 

Le soutien de LEADER a permis la professionnalisation et la 
structuration de l association gràce aux ETP financçs :  
¶ Doublement des effectifs salariés et la formation de 

bénévoles  
¶ Structuration de la « Maison de l Autisme ¹ dont l activitç 

est organisée autour de 3 pôles :  
-  Le Café répit,  
-  Le pôle ressource avec la mise en place de soutien 

individuel, de permanences pour aider au montage de 
dossiers administratif, et d ateliers de sensibilisation 
dans les écoles  

-  Le parcours, permettant de compléter la prise en charge 
d enfants autistes scolarisçs partiellement dans le cursus 
classique  

 

 

 

 

¨ L┐Impartial, 2020 

Plus-value LEADER 

¶ « Starter » qui a permis de lancer le projet, de le pérenniser et de justifier de sa plus-value et 
de sa viabilité auprès de financeurs institutionnels. Ainsi les actions de l association seront 
désormais financées par la CAF et la caisse primaire d assurance maladie.   

¶ Faire connaitre le projet des acteurs locaux, notamment des communes et des EPCI, 
permettant des cofinancements mais également de faire connaitre le projet auprès des 
habitants.  

¶ L accompagnement de proximitç sans lequel la demande de subvention n aurait pas abouti.  
¶ Expérience appréciée qui devrait conduire à un nouveau projet LEADER : « Bulle d çveil »  
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Le programme LEADER normand se caractérise également par un effet levier « catalyseur ¹, c est-à-

dire qu il permet de soutenir des projets de plus grande ampleur et/ou avec une plus-value plus 

importante pour les territoires.  

La plus-value qualitative du programme est principalement due :  

¶ ¾ l ingçnierie locale disponible au sein des çquipes techniques et des membres des comitçs de 

programmation, qui conseillent les porteurs ;  

¶ Aux grilles de sçlection qui favorisent l amçlioration des projets en lien avec les principes 

LEADER et la stratégie du GAL  

¶ A la mise en réseau entre acteurs locaux qui favorise des projets intégrés aux territoires, 

intégrant une vision transversale.  

Des effets sur le développement global des territoires ruraux 

Des effets sur les territoires les « plus ruraux » 

En moyenne sur lôensemble des GAL normands, 25 ú de fonds LEADER ont ®t® programmés par habitants, 
avec un écart allant de 12 ú/habitants ¨ 43 ú/habitants. Ces montants sont coh®rents avec la majorit® des 
GAL situés dans le quart nord-ouest de la France (entre 30 et 60 ú/habitants - cf. Carte suivante). 
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Carte 4 : Montants LEADER par habitant par GAL pour chaque PDRR pour la programmation 2014-2020 (avant 
prolongation de la programmation) 

 

Source : Étude de la mesure 19 LEADER des PRR régionaux 2014-2020, Réseau Rural National (2018) 

De plus il apparait que les territoires avec les « degrés de ruralité » * les plus élevés sont également 

ceux avec les montants LEADER programmçs les plus çlevçs (cf. figure suivante). L enveloppe LEADER 

semble donc bien cibler préférentiellement les territoires les plus ruraux.  



 

 
104 

L Europe investit dans les zones rurales 

Çvaluation d impact du programme leader 2014-2022 sur le développement rural de Normandie  Septembre 2024 

Figure 40 : Correspondance entre les montants LEADER programmés et le degré de ruralité* des territoires 

 

Sources : Données du fichier « GESTION DOSSIERS LEADER V16 », Données Insee 

*La méthode de définition du degré de ruralité par territoire est présentée en annexe (Focus méthodologiques). Un territoire avec un 
« degrç de ruralitç ¹ çlevç correspond Þ un territoire avec un nombre important de communes classçes par l┐Insee comme çtant un 
espace « Rural autonome très peu dense ». 

La contribution aux démarches de développement local  

Formidable « pompe d amoråage ¹, LEADER favorise l çmergence de projets mais permet aussi de 

renforcer des dynamiques plus globales qui se déploient sur les territoires, avec la mise en place de 

synergies. Des dynamiques complémentaires ont été principalement observées pour les projets liés 

au tourisme (voire exemple dans l encadrçe suivant), qui contribuent aux stratégies d attractivitç des 

territoires ruraux et pour les projets liçs Þ l alimentation en lien avec la relocalisation des filiæres et 

des productions alimentaires locales.  

Par exemple sur la thçmatique de l alimentation locale, un projet LEADER de transformation de 

produits agricoles locaux s insære dans la mise en place d un çcosystæme global d acteurs et dans la 

démarche des Projets Alimentaires Territoriaux.  

La mise en place de synergies entre LEADER et les autres démarches locales est favorisée par la 

proximitç des çquipes techniques avec les rçseaux d acteurs locaux (cf. rçponse Þ la QE1) et 

notamment les élus et techniciens des services des EPCI.  

L çvaluation n a pas mis en çvidence de situation gçnçralisçe de concurrence entre LEADER et d autres 

dispositifs de développement local. Cependant, le programme Opération Collective de Modernisation 

(OCM) a soutenu certains projets de modernisation et de dçveloppement d activitçs artisanales, des 

commerces et services de proximité, qui auraient pu sur certains territoires être soutenus par LEADER.  
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Structuration et valorisation de la « Destination randonnée du Perche » GAL du Pays du Perche Ornais 

Le projet en bref 

¶ Porteur du projet : Parc naturel régional du Perche 
(PNRP) en parallèle de projets portés par 3 
communautés de communes du Perche ornais qui 
ont aussi fait appel à des fonds LEADER pour 
financer de la signalétique et du matériel 
d amçnagement / table, banc, rack Þ vçlo 

¶ Localisation du projet : Tout le territoire du Parc 
naturel régional du Perche 

¶ Objectif principal : Développer, structurer et 
valoriser l offre de randonnçe sur le territoire du 
PNR, en accompagnant notamment les acteurs 
locaux dans l uniformisation du balisage, la mise en 
place de services liçs Þ l itinçrance douce, la gestion 
et le suivi des circuits. 

¶ Nature du soutien : soutien Þ l animation et la 
coordination de la démarche (0.75 ETP au sein du 
PNRP), investissement pour des outils numériques 
et la campagne de communication.   

Chiffres clef 

¶ 180 randonnées dont 30 premiums  

¶ + de 10 000 tçlçchargements de l application 
depuis 2020 

¶ + de 5 000 membres sur le groupe Facebook 
depuis 2020 

Présentation du projet 

Le projet vise à déployer progressivement une offre 
de randonnée attractive (à pied, à vélo, à cheval) 
pour préserver la qualité des paysages du Perche 
(entretien des chemins) et contribuer au 
développement territorial durable (valorisation des 
commerces de bouche de proximité, des 
producteurs locaux, soutien aux hébergeurs et sites 
de visite ), au travers :  

-  De l accompagnement des collectivitçs du 
Perche ornais dans la création de leur appel 
d offre pour la mise en place d une 
signalétique de randonnée 

-  D organisation de formations (balisage, 
connaissance juridique des sentiers ) Þ 
destination des communes et des bénévoles 
des associations locales 

-  De la crçation de maniære concertçe d une 
charte de signalétique de randonnée pour le 
Perche en 2019.  

-  De la mise en place d outils digitaux de 
promotion et de valorisation avec le site 
internet et l application Rando-Perche à partir 
du logiciel open-source Géotrek 

-  D une campagne de communication qui a 
permis de faire largement connaître Rando-
Perche.  

 

 

 

 

 

 

Extrait du site internet 
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Flyer Rando Perche 

 

 

 

 

 

 

 

 
Randonnçe en VTT sur le secteur du Cőur du Perche 

Plus-value LEADER 

¶ Le projet a contribué au développement local global du tourisme sur le territoire  :  

-  La fréquentation des offices de tourisme a augmenté et les demandes de renseignements sur la 
randonné sont plus nombreuses,  

-  L installation de 7 nouveaux vendeurs, loueurs et/ou rçparateurs de vçlos et une hausse du nombre 
de prestataires labellisés « Accueil vélo » 

-  Le soutien et/ou accompagnement Þ la crçation de gìte d çtapes, pouvant accueillir un randonneur Þ 
la nuitée 

¶ Le projet LEADER s inscrit en cohçrence avec les stratçgies globales des communautçs de communes 
impliquçes pour dçvelopper l itinçrance douce sur leurs territoires  

¶ Réelle plus-value de LEADER car unique source de financements identifiée pour développer la 
randonnée pédestre et les multi-mobilités, en particulier pour animer et coordonner la démarche 

¶ Des rçseaux d acteurs crççs et animçs : plus d une cinquantaine de structures et acteurs locaux ont pris 
part au projet dont 7 Communautés de Communes, la plupart des associations de randonnée locales et 
affiliçes aux comitçs dçpartementaux de randonnçe pçdestre, cyclo touristique et çquestre, l Office 
National des Forêts (ONF  pour les forêts domaniales du Perche) et de nombreuses Communes (le 
nombre augmente rçguliærement) ainsi que les Dçpartements de l Orne et de l Eure-et-Loir et la Région 
Normandie 

¶ Le projet est innovant en matiære de gouvernance avec la crçation d un comitç de pilotage multi-
partenarial public-privç (composç de collectivitçs locales, d acteurs touristiques, d associations de 
randonneurs.  

¶ Le projet a permis de renforcer l ingçnierie au sein du Parc (chargç de mission tourisme et chargç de 
mission Systæme d Information Gçographique)  
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Un essaimage des projets qui peut contribuer au rayonnement des territoires 

L ensemble des GAL çtudiçs lors des çtudes de cas ont soutenu au moins un projet avec un effet 

d entrainement sur son territoire ou en dehors. Ainsi plusieurs projets LEADER ont suscitç l çmergence 

de projets similaires sur d autres territoires ou alors de projets complémentaires, contribuant à la 

dynamique rurale locale. Ces projets essaimçs dans d autres territoires, voire d autres rçgions 

contribuent également au rayonnement plus global du territoire en France (cf. exemple de la maison 

des aidants de Flers dans l encadrç ci-dessous).  

 

Réhabilitation de la Maison des Aidants de Flers GAL du Pays du Bocage 

Le projet en bref 

¶ Porteur du projet : Union Nationale de 
l'Aide, des Soins et des Services aux 
Domiciles (UNA), Maison des Aidants de 
Flers 

¶ Localisation du projet : Flers (61) 

¶ Objectif principal : Réfection intérieure et 
extérieure du bâtiment 

¶ Nature du soutien : Travaux 

Chiffres clef 

¶ 80k  de LEADER dédiés aux travaux de 
réhabilitation de la maison des aidants  

¶ En 2023 : 
-  90 participants aux ateliers (Mémoire, Bien-

être, Activités physiques adaptées, Nutrition ; 
et ateliers hebdomadaires) 

-  7 conventions avec des EHPAD et des 
résidences 

-  11 Cafés des aidants (+11 Þ l agence de la 
Ferté-Macé, animé par le personnel de la 
Maison des aidants) 

-  67 bénéficiaires de répits à domicile 
-  Taux d occupation moyen de l accueil de jour 

de 82%, avec une file active de 12 personnes 

Présentation du projet 

La Maison des aidants de Flers est la première à 
proposer un panel de services aussi large : 
¶ Lieu pour appuyer, aider, les « proches 

aidants », qui permet des moments de répits 
pour les proches aidants et complæte l aide des 
professionnels : groupes de discussion, 
activités collectives, accompagnement 
psycho-social des familles, etc.  

¶ Prévention des risques en général : « parcours 
de vie » et formation aux bons gestes 

¶ Accueil des adhçrents dassociations 
partenaires 

¶ Care-management : équilibre vies perso et 
pro (rçduire l incomprçhension des managers 
et des collègues vis-à-vis des situations des 
proches aidants actifs) 

 
Soutien LEADER : Le soutien LEADER a permis la 
réfection du bâtiment, qui était anciennement 
occupé par des logements et des bureaux, qui 
devait être rénové et équipé pour pouvoir 
accueillir la maison des aidants.  
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Réhabilitation de la Maison des Aidants de Flers GAL du Pays du Bocage 

Plus-value LEADER 

¶ Effet d entrainement du projet qui a ª essaimé ¹ dans d autres Rçgions : visite d autre 
organismes, d autres communes (par ex : Saint-Malo, ou l association de Martigues (13)) 

¶ Projet innovant par son approche systémique du binôme aidant-aidé 
¶ Accompagnement de proximitç de l çquipe d animation du GAL træs apprçciç 

 

Des effets sur la montçe en compçtence des acteurs et en partie sur l┐emploi local  

Un programme qui favorise une montée en compétence des acteurs locaux  

Au-delà des effets directs des projets sur les territoires, LEADER contribue également à une montée 

en compétence globale des acteurs de son territoire. Les porteurs de projets rencontrés lors des 

çtudes de cas sont unanimes, l expçrience LEADER leur a permis d acquçrir et/ou de dçvelopper leurs 

compçtences en matiære de recherche de financement, çlaboration de budgets/plan d entreprise et 

notamment sur les marchés publics pour les collectivités. « Pour les porteurs privçs une fois qu┐ils ont 

demandé LEADER, ils deviennent des as de la recherche de financements » 

Par ailleurs ce constat est corroborç par les rçsultats de l enquète en ligne o÷ une majoritç (56 %) des 

bénéficiaires répondants estiment avoir acquis de nouvelles compétences, principalement sur le 

montage de dossier de demande de subvention (76 % des personnes interrogées, ayant répondu oui 

à la précédente question).  

Figure 41 : Réponse enquête en ligne à la question : « Avez-vous le sentiment que le programme LEADER vous a permis 
acquérir de nouvelles compétences en matière de gestion de projet ? » (Répondants = bénéficiaires) 

 

La montée en compétence des acteurs sur le montage de projet et la recherche de financements 

contribue à augmenter le pool de porteurs de projets connaisseurs sur le territoire, et donc plus à 

même de mener de nouveaux projets (LEADER ou non) et ainsi de renforcer le dynamisme local.    
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Un effet modçrç sur l┐emploi local  

Sur l ensemble des douze GAL ayant suivi l indicateur de crçation d emplois, au moins un ETP a çtç 

crçç au cours de la programmation. La proportion d emplois occupçs par des femmes est supçrieure 

(60 %) à celle des hommes (cf. figure suivante).  

D apræs les acteurs rencontrçs, le programme ne permet pas uniquement la crçation de poste mais 

çgalement leur pçrennisation. En effet, selon le principe LEADER d expçrimentation, les projets 

permettent en gçnçral l avance de fonds pour la crçation des postes et la preuve de la pertinence des 

postes créés.  

Ainsi les effets du programme sur l emploi sont directs, les projets soutenus ont permis la crçation 

d ETP sur les territoires contribuant Þ la dynamique çconomique globale. Cependant au regard du 

nombre d ETP crççs, cet effet reste faible. ¾ noter que les difficultés de suivi de cet indicateur 

contribuent çgalement certainement Þ minimiser l effet de LEADER sur l emploi local. 

Figure 42 : Estimation du nombre d ETP crççs par les projets LEADER 

 

Source : Tableau de suivi des indicateurs rempli par les GAL 

*Années pour lesquelles seuls 11 GAL ont consolidés cet indicateur 
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En quoi les projets LEADER répondent aux besoins du territoire ? 

Indicateurs Évaluation 

Proportion des projets (en nb de projets et montant 
FEADER) en lien avec la revitalisation des centres 
bourgs (Services à la population, de proximité) 

La thématique « Revitalisation des centres bourg » représente :  

-  10 % du nombre de projets (19.2 et 19.3) programmés 
-  13 % des montants LEADER (19.2 et 19.3) programmés 

(troisième thématique la plus mobilisée) 

Proportion des projets (en nb de projets et montant 
FEADER) en lien avec l'environnement et 
patrimoine naturel 

La thématique « énergie et environnement » représente :  

-  10 % du nombre de projets 
-  10 % des montants LEADER programmés 

Proportion des projets (en nb de projets et montant 
FEADER) en lien avec le patrimoine culturel local 
(bâti, produits locaux, etc.) 

La thématique « Tourisme et patrimoine » représente :  

-  23 % du nombre de projets programmés 
-  22 % des montants LEADER (19.2 et 19.3) programmés 

(première thématique mobilisée) 

Proportion des projets (en nb de projets et montant 
FEADER) en lien avec le développement des filières 
locales - hors tourisme (bois, éco-matériaux, 
économie circulaire, etc.) 

La thématique « Développement économique » représente :  

-  15 % du nombre de projets programmés 
-  13 % des montants LEADER (19.2 et 19.3) programmés  

Proportion des projets (en nb de projets et montant 
FEADER) en lien avec le cadre de vie (mobilité, 
santé, loisirs, etc.) 

La thématique « Transport » représente :  

-  5 % du nombre de projets programmés 
-  4 % des montants LEADER (19.2 et 19.3) programmés 

La thématique « Sports et loisirs » représente :  

-  5 % du nombre de projets programmés 
-  6 % des montants LEADER (19.2 et 19.3) programmés 

La thématique « Santé et aide à la personne » représente :  

-  9 % du nombre de projets programmés 
-  12 % des montants LEADER (19.2 et 19.3) programmés 

Une rçpartition homogæne des fonds LEADER programmçs entre six grandes thçmatiques╓  

En lien avec l importante diversitç de thæmes prçsente dans les stratçgies des GAL (cf. partie du bilan 

objectif sur la gouvernance), les projets LEADER couvrent une grande diversité de thématiques. Les 

fonds LEADER programmés se répartissent de manière plutôt homogène entre six thématiques 

(graphique suivant) : 

¶ La thématique du tourisme et de la valorisation des patrimoines est la thématique ayant 

mobilisée le plus de fonds LEADER des mesures 19.2 et 19.3, elle concentre 22 % des montants 

programmés (non abandonnés ou déprogrammés). Les projets ciblés sur cette thématique 

sont dçdiçs au dçveloppement de l offre d activitçs et d hçbergements touristiques, ainsi qu Þ 

la réhabilitation du patrimoine bâti local (voir exemple dans l encadrç ci-dessous).  
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Rénovation du moulin de Mobecq par des lycéens de la région en 
formation professionnelle 

Pays de Coutances 

Le projet en bref 

¶ Porteur du projet : Association Les ailes de 
Mobecq 

¶ Localisation du projet : La Haye (50) 

¶ Objectif principal : Rénover le moulin à vent de 
Mobecq en associant des lycéens en formation 
professionnelle  

¶ Nature du soutien : investissements pour la 
rénovation  

Chiffres clef 

¶ 300 heures nécessaires pour modéliser le 
mécanisme 

¶ 3 lycées professionnels mobilisés  
¶ 1 participation au Prix Régional de la 

Construction Bois, organisé par Fibois 
Normandie 

Présentation du projet 

Le projet a permis de restaurer la coiffe du moulin et 
ses ailes, impliquant la mobilisation de différents 
corps de métier. La majeure partie des travaux a été 
réalisée par trois lycées professionnels de la Région. 
Ce projet d envergure a permis de mettre en 
application et valoriser les compétences des jeunes 
en formation (participation au prix régional de la 
construction Bois), mais également de les sensibiliser 
à la sauvegarde du patrimoine.  
Le site du moulin a accueilli en 2023 une conférence 
rçalisçe par un historien sur l histoire des moulins 
dans la rçgion, d autres çvænements sont en cours de 
réflexions pour animer et valoriser ce lieu.  

 

 

 

 

 

 

 

 © Xavier Fauvain 

Plus-value LEADER 

¶ Le projet n aurait probablement pas vu le jour sans LEADER (la subvention LEADER représente environ 
15 % du budget total) 

¶ Le projet a contribué au dynamisme local en mobilisant des lycées professionnels, des entreprises 
locales pour ce qui n a pas çtç fait par les lycçens, et en crçant un lieu favorable Þ l organisation 
d animations (visites, confçrence, çvænements, etc.)  
 

  

https://actu.fr/normandie/la-haye_50236/patrimoine-cotentin-fraichement-renove-ce-moulin-represente-la-normandie-a-un-prix-national_59277248.html
https://actu.fr/normandie/la-haye_50236/patrimoine-cotentin-fraichement-renove-ce-moulin-represente-la-normandie-a-un-prix-national_59277248.html
https://www.fibois-normandie.fr/
https://www.fibois-normandie.fr/
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¶ 5 thématiques répartissent de manière homogène entre 10 % et 13 % de l enveloppe 

programmée :  

- Revitalisation des centres bourg, projets qui contribuent à améliorer la qualité de vie des 

habitants et à renforcer son attractivité, en lien avec la baisse démographique (voir 

exemple dans l encadrç ci-dessous);  

- Le développement économique, projets qui ont permis le développement et la 

diversification des activités/services déjà existants, ainsi que la création de nouvelles 

activitçs/services avec principalement l acquisition de matçriel et çquipements, 

l amçnagement d espace, l organisation d animation pour communiquer et accompagner 

la structuration des acteurs ; 

- Santé et aide à la personne, LEADER a permis de dynamiser les services de santé à la 

population, en lien avec la problématique des déserts médicaux en milieu rural et en lien 

avec le vieillissement de la population ; 

- Culture, projets qui contribuent à améliorer la qualité de vie des habitants et à renforcer 

son attractivité, en lien avec la baisse démographique ; 

- Energie environnement en lien avec les enjeux de prise en compte des transitions 

climatiques et environnementales  

Figure 43 : Répartition des montants LEADER par thématique  

 

Source : Données du fichier « GESTION DOSSIERS LEADER V16 » 

  

3% 4% 4% 6% 10% 11% 12% 13% 13% 22%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Numérique Formation Ingénierie territoriale

Transports Agriculture/Alimentation Sport et loisirs

Energie et env. Culture Santé et aide à la personne

Economie Revitalisation des centres bourg Tourisme et patrimoine
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Rénovation de la librairie « Quartier Libre » à Flers GAL Pays du Bocage 

Le projet en bref 

¶ Porteur du projet : Librairie Quartier Libre 

¶ Localisation du projet : Flers (61) 

¶ Objectif principal : Rénovation de la librairie 

¶ Nature du soutien : Travaux 

Chiffres clef 

¶ Augmentation de la masse salariale : 
+18h/semaine 

¶ Augmentation de la capacitç d accueil : 
passé de 10 à 20-25 personnes 

Présentation du projet 

La rçnovation de la boutique a permis d agrandir l espace 
de vente et d accueil avec  
¶ Un nouvel espace BD en mezzanine, qui a permis de 
diversifier l offre de la librairie et d attirer une 
clientèle plus jeune 

¶ L installation d un sous-sol avec un monte-charge 
¶ L amçnagement d un 2ème poste de travail 
La rénovation a été réalisé avec des matériaux biosourcés 
et par des entreprises locales (toutes situées à Flers sauf 
une entreprise caennaise) 

 

 

Plus-value LEADER 

¶ Sans ce projet de rénovation soutenu par LEADER, la librairie aurait dû fermer. Le projet est cité comme 
exemple par l association des commeråants de Flers, et pourrait inspirer d autres commerces de la ville  

¶ Projet qui a contribuç Þ l augmentation de l attractivitç de la ville :  la librairie accueille des clients qui 
viennent des villes aux alentours, des partenariats avec les écoles locales ont été créés et les échanges 
avec les autres commerçants de la ville se sont renforcés 

¶ Accompagnement de proximitç de l çquipe LEADER est un atout majeur par rapport Þ d autres 
financements  

¶ Bonne complémentarité des financements LEADER avec les autres dispositifs : LEADER : 80k , Centre 
national du livre : 90k , ADEME : 2k   
 

Ces rçsultats sont çgalement cohçrents avec les rçsultats de l enquète en ligne, avec 96 % des 

répondants qui estiment que leur programme LEADER est adapté aux besoins de leur territoire et 79 % 

estiment qu il s articule convenablement avec les autres dçmarches locales.  






















































































